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Résumé

En complément du système de Sécurité Sociale, les employeurs souscrivent
des assurances complémentaires auprès des compagnies d’assurance afin d’offrir
une protection financière aux employés en cas d’incapacité de travail.

Les régulateurs imposent des exigences de solvabilité aux compagnies d’as-
surance pour assurer la stabilité du secteur et protéger les assurés. Elles doivent
ainsi maintenir des réserves financières adéquates et se soumettre à des évalua-
tions régulières.

Si des changements significatifs sont observés dans la tendance de la si-
nistralité comme par exemple une évolution suite à des événements à l’instar
de la pandémie du Covid-19, les compagnies d’assurance doivent adapter leurs
méthodes de provisionnement prudentiel qui entre dans le calcul du SCR (Sol-
vency Capital Requirement). Cela peut impliquer la mise en place de nouvelles
tables d’expérience basées sur des données plus récentes.

L’objet de ce mémoire est l’étude de l’évolution de la sinistralité en inca-
pacité de travail et la construction d’une table d’expérience de maintien en
incapacité pour le provisionnement.

Ce mémoire porte également sur le provisionnement du risque incapacité
de travail. Avec la table construite, nous avons calculé les provisions mathéma-
tiques et nous les avons comparées aux provisions que nous obtenons avec les
tables du BCAC (2010 et 2013) et une table d’expérience construite sur la base
des données avant la pandémie du Covid 19.

Mots clefs: Incapacité de travail, pandémie, table d’expérience de maintien
en incapacité, provisionnement, SCR.



Abstract

In addition to the Social Security system, employers subscribe to supple-
mentary insurance from insurance companies to provide financial protection to
employees in case of disability.

Regulators impose solvency requirements on insurance companies to en-
sure sector stability and protect policyholders. They must maintain adequate
financial reserves and undergo regular assessments.

If significant changes are observed in claims trends, as seen, for example,
with events like the Covid-19 pandemic, insurance companies must adjust their
prudential reserving methods that factor into the calculation of the Solvency
Capital Requirement (SCR). This may involve setting up new experience tables
based on more recent data.

The purpose of this thesis is to study the evolution of disability claims and
to build an experience table for disability maintenance for reserving.

This thesis also focuses on the reserving of the disability risk. Using the
constructed table, we have calculated mathematical reserves and compared
them with provisions obtained using BCAC tables (2010 and 2013) as well as
an experience table constructed based on data before the Covid-19 pandemic.

Keywords: Disability, pandemic, disability maintenance experience table, re-
serving, SCR.
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Note de synthèse

L’arrêt de travail fait référence à la situation où un individu est dans l’incapacité
temporaire ou permanente de travailler en raison d’une maladie ou d’un accident. Ce
risque est couvert par différents mécanismes de protection sociale. L’Assurance Maladie
gère l’indemnisation des travailleurs salariés et non salariés en cas d’arrêt de travail pour
raison médicale.

Montants des Indemnités Journalières pour les risques AT/MP et Maladie de 2017 à 2021 et
évolution d’une année sur l’autre

Les employeurs sont également tenus de souscrire à des assurances complémentaires,
telles que les contrats de prévoyance collective, pour offrir une protection financière supplé-
mentaire aux employés en cas d’incapacité de travail. Ces mécanismes visent à garantir que
les travailleurs touchés par un arrêt de travail, reçoivent un revenu de remplacement pen-
dant leur absence, contribuant ainsi à atténuer les répercussions économiques sur l’individu
en cas d’arrêt de travail.

Plusieurs codes et lois définissent la réglementation de l’arrêt de travail en France,
principalement le Code de la Sécurité Sociale, le Code des Assurances, la Loi Evin, la Loi
de la Mensualisation, l’Accord National Interprofessionnel, etc.

Les contrats de prévoyance souscrits par les employeurs pour le compte de leurs em-
ployés occasionnent des contraintes aux compagnies d’assurance, qui sont tenues de res-
pecter des exigences de solvabilité basées sur l’évaluation de leurs risques. Un élément qui
rentre dans le calcul du SCR est la provision Best Estimate (BE) des engagements de
l’assureur.

Pour le calcul de ses provisions BE, l’assureur peut avoir recours aux tables d’expé-
rience plutôt que les tables réglementaires classiques (les tables du BCAC qu’il utilise dans
l’évaluation de ses provisions comptables).

Le but de ces tables d’expérience étant de mieux évaluer son risque en fonction de la
population couverte et de sa sinistralité, les compagnies d’assurance surveillent de près les
tendances de sinistralité. Si des changements significatifs sont observés (par exemple suite à
des événements tels que la pandémie de Covid-19), les compagnies d’assurance réadaptent
leurs méthodes de provisionnement BE. Cela peut impliquer la mise en place de nouvelles
tables d’expérience basées sur des données plus récentes.

Ce mémoire a pour objet l’étude de l’évolution de la sinistralité en incapacité de travail
et la nécessité pour les compagnies d’assurance de construire une table d’expérience de



maintien en incapacité pour le provisionnement prudentiel de leur risque face au change-
ment de comportement observé depuis la pandémie du Covid 19.

En analysant notre portefeuille, nous constatons que depuis la pandémie, nous assistons
à une évolution de la sinistralité en incapacité de travail : il y a de plus en plus d’arrêts
qui durent de plus en plus longtemps.

Figure 1 – Mise en évidence de l’évolution de la sinistralité en incapacité de travail

À travers cette illustration, en particulier en analysant la composante tendancielle
("trend"), nous observons que la tendance a évolué à partir de 2020. Cette évolution est
nettement à la hausse. La baisse observée en 2022 peut être principalement attribuée à
la présence de sinistres déclarés tardivement qui n’ont pas encore été signalés à la date
d’extraction de la base de données, notamment pour l’année de survenance 2022.

N’ayant pas à disposition le nombre d’adhérents soumis au risque, nous ne pouvons
pas nous prononcer quant à l’évolution du taux d’incidence en incapacité. Mais des études
récentes ont également montré cette évolution (le baromètre de Malakoff Humanis par
exemple).

Après avoir constaté le changement de comportement au niveau de la sinistralité en
incapacité de travail, nous avons construit une table d’expérience sur la période Covid.
Nous avons pris comme période d’observation 31/12/2019 - 31/12/2022.

Pour la construction de la table d’expérience, nous avons choisi l’estimateur de Kaplan-
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Meier pour le calcul des taux bruts de sortie de l’état d’incapacité.

Nous avons choisi de construire la table pour les âges d’entrée en incapacité de 23 à 62
ans et pour les anciennetés de 0 à 35 mois. Nous ne sommes pas allés au delà de 62 ans,
car nos données n’y sont pas consistantes.

Les taux bruts construits à partir de notre base de données sont les suivants :

Figure 2 – Taux de sortie bruts Kaplan-Meier

Ces taux ont ensuite été lissés avec deux méthodes : le lissage de Whittaker-Henderson
à deux dimensions et la méthode de BRASS basée sur les logits et une table de référence
(dans notre cas nous avons pris comme table de référence la table du BCAC 2013 car
d’après nos analyses, elle se rapproche assez de notre population, du moins plus que la
table réglementaire). Les tables ainsi obtenues ont été comparées entre elles au moyen de
différents tests et critères d’adéquation comme le test de Khi-deux, la DRT (Durée Rési-
duelle Tronquée) et le SMR (Standardized Mortality Ratio). A la suite de ces comparaisons,
une table a été sélectionnée, celle issue du lissage de Whittaker-Henderson.
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Figure 3 – Taux de sortie lissés

En comparant le nombre de sorties réellement observées et le nombre de sorties issues
du lissage de Whittaker-Henderson retenu, par âge de survenance et par ancienneté, nous
remarquons que l’ajustement est correct. Toutes les sorties observées par âge appartiennent
à l’intervalle de confiance de niveau 95%.

Figure 4 – Comparaison entre le nombre de sorties observées et le nombre de sorties modélisées
(WH) par âge de survenance

Lorsque nous comparons la durée résiduelle dans l’état d’incapacité par âge de surve-
nance et par ancienneté de la table d’expérience à celle de la table réglementaire en vigueur
(BCAC 2010), nous remarquons que le comportement du portefeuille étudié diffère de celui
de la table réglementaire.
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Figure 5 – Comparaison entre la nouvelle table d’expérience et la table réglementaire en vigueur

La table du BCAC 2010 surestime la durée passée en incapacité pour tout âge de
survenance et, de ce fait, surestime également les provisions.

Lorsque nous comparons les deux tables d’expérience (celle avant Covid 19 avec celle
construite dans ce mémoire) avec nos sorties brutes, nous constatons que l’ancienne table
ne suit plus vraiment le comportement du portefeuille actuel, elle maximise les sorties de
l’état surtout à partir de l’âge d’entrée en incapacité 36 ans.

Figure 6 – Nombre de sorties par âge

Ce mémoire porte également sur le provisionnement BE du risque incapacité de travail.
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Avec la table construite, nous avons calculé les provisions mathématiques au 31/12/2022
et nous les avons comparées aux provisions que nous obtenons avec les tables du BCAC et
une table d’expérience construite sur la base des données avant la pandémie du Covid 19.

Mots clefs: Incapacité de travail, pandémie, table d’expérience de maintien
en incapacité, Kaplan-Meier, Whittaker-Henderson, BRASS, provisionnement.
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Synthesis note

Work stoppage refers to the situation where an individual is temporarily or permanently
unable to work due to illness or accident. This risk is covered by various social protection
mechanisms. The Assurance Maladie health insurance scheme provides compensation to
salaried and self-employed workers in the event of work stoppage for medical reasons.

Daily Benefits Amounts for Accidents at Work and Occupational Diseases (AT/MP) from 2017 to
2021 and year-on-year evolution

Employers are also required to take out supplementary insurance, such as group pro-
vident schemes, to provide additional financial protection for employees in the event of
disability. These mechanisms aim to ensure that workers affected by a work stoppage re-
ceive a replacement income during their absence, thus helping to mitigate the economic
repercussions on the individual in the event of a work stoppage.

A number of codes and laws govern the regulation of work stoppages in France, prin-
cipally the Social Security Code, the Insurance Code, the Evin Law, the Mensualization
Law, the National Interprofessional Agreement, and so on.

Welfare contracts taken out by employers on behalf of their employees impose constraints
on insurance companies, which are required to comply with solvency requirements based
on their risk assessment. The Best Estimate (BE) of the insurer’s commitments is one of
the elements used to calculate the SCR.

To calculate its BE reserves, the insurer can use experience tables rather than the
traditional regulatory tables (the BCAC tables it uses to evaluate its accounting reserves).

Since the purpose of these experience tables is to better assess risk in relation to the
population covered and its claims experience, insurance companies closely monitor claims
trends. If significant changes are observed (for example, following events such as the Covid-
19 pandemic), insurance companies readjust their BE reserving methods. This may involve
setting up new experience tables based on more recent data.

The purpose of this thesis is to study the evolution of disability claims and the need for
insurance companies to build a table of disability retention experience for the prudential
provisioning of their risk in the face of the change in behavior observed since the Covid 19
pandemic.

In analyzing our portfolio, we note that since the pandemic, we have witnessed a trend
in disability claims : there are more and more stoppages lasting longer and longer.
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Figure 7 – Highlighting the evolution of disability-related claims

From this illustration, and in particular by analyzing the trend component, we can see
that the trend has changed from 2020 onwards. This trend is clearly upward. The decline
in 2022 can be attributed mainly to the presence of late claims that had not yet been
reported at the time of database extraction, particularly for the 2022 year of occurrence.

As we do not have the number of members at risk, we cannot comment on trends in the
incidence of disability. However, recent studies have also shown this trend (the Malakoff
Humanis barometer, for example).

After observing the change in disability claims behavior, we built an experience table
for the Covid period. The observation period is from 12/31/2019 to 12/31/2022.

For the construction of the experience table, we have chosen the Kaplan-Meier estimator
for the calculation of gross disability exit rates.

We have chosen to build the table for disability entry ages from 23 to 62 and for
seniority from 0 to 35 months. We did not go beyond age 62, as our data are not consistent
there.

The gross rates calculated from our database are as follows :
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Figure 8 – Kaplan-Meier raw exit rates from disability state

These rates were then smoothed using two methods : the two-dimensional Whittaker-
Henderson smoothing method and the BRASS method based on logits and a reference
table (in our case, we took the BCAC 2013 table as the reference table, since our analyses
show that it is fairly close to our population, at least more so than the regulatory table.).
The tables thus obtained were compared with each other using various tests and criteria
of adequacy, such as the Chi-square test, the DRT (Durée Résiduelle Tronquée) and the
SMR (Standardized Mortality Ratio). Following these comparisons, one table was selected,
the one resulting from Whittaker-Henderson smoothing.
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Figure 9 – Smoothed exit rates

Comparing the number of exits actually observed with the number of exits resulting
from the Whittaker-Henderson smoothing, by age of occurrence and seniority, we note that
the adjustment is correct. All observed exits by age fall within the 95% confidence interval.

Figure 10 – Comparison between the observed number of exits and the modeled number of exits
(WH) by age of onset

By comparing the residual duration in the state of disability by age of occurrence and
by seniority of the experience table with the regulatory table in force (BCAC 2010), we
note that the behavior of the portfolio studied differs from that of the regulatory table.
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Figure 11 – Comparison between the new experience table and the current regulatory table

The BCAC 2010 table overestimates the duration of disability for any age of occurrence,
and therefore also overestimates provisions.

When we compare the two experience tables (the one before Covid 19 with the one
built in this thesis) with our raw outputs, we see that the old table no longer really follows
the behavior of the current portfolio, it maximizes the state outputs especially from the
age of entry into disability 36 years.

Figure 12 – Number of exits by age

This thesis also deals with BE provisioning for disability risk. Using the table construc-
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ted, we have calculated the mathematical reserves as at 12/31/2022 and compared them
with the reserves we obtain using the BCAC tables and an experience table constructed
on the basis of Covid 19 pre-pandemic data.

Keywords: Disability, pandemic, disability maintenance experience table, Kaplan-
Meier, Whittaker-Henderson, BRASS, reserving.
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Introduction

Depuis la pandémie du Covid 19, nous assistons à une évolution de la sinistralité en
arrêt de travail, notamment une augmentation des prescriptions d’arrêts de travail pour
maladie, une progression des arrêts pour troubles psychologiques et une hausse de la durée
des arrêts.

L’objectif de ce mémoire est d’étudier l’évolution de la sinistralité en incapacité de
travail, de construire une nouvelle table d’expérience basée sur des données plus récentes
sur la période du Covid 19 (2020-2022) et d’évaluer le coût du non changement de table
sur la solvabilité d’une compagnie d’assurance.

Dans un premier temps, nous présenterons brièvement la notion de prévoyance collective
en France (le risque arrêt de travail et le cadre réglementaire le régissant), en mettant en
évidence les concepts clés que sont l’incapacité et l’invalidité, ainsi que les prestations
offertes par le régime de base de la Sécurité Sociale et la prévoyance complémentaire.

Dans un second temps, nous analyserons l’évolution de la sinistralité depuis la pandé-
mie, en nous basant sur l’étude de la base de données dont nous disposons.

Un autre volet de ce mémoire portera sur la construction d’une nouvelle table d’ex-
périence de maintien en incapacité pour la période allant du 01/01/2020 au 31/12/2022.
Pour le calcul des taux bruts de maintien, nous utiliserons l’estimateur de Kaplan-Meier
de la fonction de survie. Les taux obtenus seront lissés avec la méthode de lissage de
Whittaker-Henderson à deux dimensions et la méthode des logits (BRASS). En outre,
nous utiliserons des tests et des critères de validation (SMR, Khi-deux, DRT) pour le choix
de la table adéquate.

Enfin, la dernière partie de ce mémoire sera dédiée au provisionnement Best Estimate
et à la comparaison entre les deux tables d’expérience : l’ancienne, construite sur la base
des données avant Covid 19 et la nouvelle, calibrée sur les données plus récentes, ainsi qu’à
l’évaluation de la perte occasionnée par la conservation de l’ancienne table d’expérience
(malgré le changement de comportement) pour le calcul des provisions BE qui rentrent
dans le calcul du SCR.

En appréhendant l’incidence de l’évolution de la sinistralité en incapacité de travail
sur la solvabilité d’une compagnie d’assurance via le Best Estimate, cette étude permettra
d’anticiper les risques potentiels lié au changement de comportement observé depuis la
pandémie, d’ajuster les hypothèses de gestion et de provisionnement, et d’adopter des
mesures appropriées en vue de préserver la santé financière de l’entreprise.





Chapitre 1

Le risque arrêt de travail en France

La prévoyance collective en France joue un rôle capital dans la prise en charge de
l’incapacité de travail, offrant des garanties spécifiques pour compenser les conséquences
financières d’un arrêt de travail. Les assureurs doivent se conformer à la réglementation
en vigueur, évaluer le risque avec rigueur et mettre en place les provisions mathématiques
nécessaires afin de garantir une protection adéquate aux personnes en situation d’incapacité
de travail.

En France, selon le rapport1 annuel 2021 de l’Assurance Maladie sur les risques profes-
sionnels, publié en novembre 2022, hors les Indemnités Journalières (IJ) dérogatoires2, les
IJ sont en augmentation depuis 2014.

Table 1.1 – Montants des Indemnités Journalières pour les risques AT/MP et Maladie de 2017
à 2021 et évolution d’une année sur l’autre

Les montants totaux des IJ pour maladie sont nettement supérieurs (plus du double)
aux montants des IJ de la branche AT/MP (Accidents de Travail et Maladies Profession-
nelles).

1. Source : Rapport annuel 2021 de l’Assurance Maladie - Risques professionnels Éléments statis-
tiques et financiers

2. Dans le cadre de la crise sanitaire liée au Covid-19, un dispositif d’indemnisation dérogatoire des
arrêts de travail a été créé pour certains publics. Concernant les arrêts des "assurés vulnérables" ou des
"personnes à risque élevé", les arrêts pour garde d’enfants, ainsi que les arrêts des cas contact ou parents
de cas contact, ces IJ dérogatoires représentaient 1, 1 Md e en 2020 et ont diminué de plus de la moitié en
2021 (485 Md e).
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Figure 1.1 – Évolution du total des Indemnités Journalières pour les risques AT/MP et Maladie

Les prestations en AT/MP et Maladie sont en progression de 2017 à 2021. Une hausse
importante est observée en 2020 (+12%) comparé aux évolutions sur les autres années. En
2021, la hausse est de 1,3% par rapport à 2020, mais est toujours de 13,4% par rapport à
2019.

1.1 Le risque arrêt de travail

L’arrêt de travail peut survenir en raison d’une maladie ou d’un accident que ce soit
dans le cadre privé ou professionnel. Il peut, selon les cas, être temporaire - on parle dans
ce cas d’incapacité temporaire de travai - ou permanente - on parle alors d’une situation
d’invalidité.

Figure 1.2 – Passage d’un état à l’autre pour le risque arrêt de travail

Mémoire EURIA
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Incapacité de travail

L’incapacité de travail est une situation dans laquelle un individu se trouve dans l’in-
capacité temporaire d’exercer son activité professionnelle en raison d’une maladie, d’un
accident ou d’une altération de santé. Cela peut entraîner une interruption partielle ou to-
tale de l’activité professionnelle, avec des conséquences financières pour l’individu concerné.

En France, la prévoyance collective joue un rôle essentiel dans la gestion de l’incapacité
de travail. Elle complète les prestations fournies par le régime de base de la Sécurité Sociale.
Les régimes de prévoyance collective, proposés par les compagnies d’assurance, offrent des
garanties spécifiques en cas d’incapacité de travail, permettant aux travailleurs de béné-
ficier de revenus de remplacement pendant leur période d’incapacité, appelés indemnités
journalières (IJ).

Ces garanties peuvent inclure des prestations d’incapacité temporaire totale (ITT),
qui couvrent la période pendant laquelle l’assuré est totalement incapable d’exercer son
activité professionnelle, ainsi que des prestations d’incapacité temporaire partielle (ITP),
qui couvrent les périodes où l’assuré peut exercer partiellement son activité professionnelle
mais subit une perte de revenu.

La gestion de l’incapacité de travail implique également des obligations pour les compa-
gnies d’assurance. Elles sont tenues d’intervenir pour évaluer les cas d’incapacité de travail,
examiner les justificatifs médicaux et décider de l’éligibilité aux prestations. Les assureurs
doivent également veiller à ce que les indemnisations soient correctement calculées et ver-
sées en temps voulu.

Le cadre réglementaire en vigueur en France encadre la gestion de l’incapacité de travail
et établit les modalités de mise en place des régimes de prévoyance collective. Des normes
spécifiques régissent les contrats d’entreprise proposés par les assureurs, garantissant ainsi
une protection adéquate pour les travailleurs en cas d’incapacité de travail.

Invalidité de travail

L’invalidité désigne un état de santé permanent qui réduit de manière significative la
capacité d’un individu à exercer une activité professionnelle. Contrairement à l’incapacité
de travail, qui est une situation temporaire, l’invalidité se caractérise par une atteinte
durable qui limite les possibilités d’insertion professionnelle.

Les régimes de prévoyance collective proposés par les compagnies d’assurance incluent
des prestations d’invalidité en fonction du degré d’invalidité constaté telles que l’invalidité
partielle, l’invalidité totale et l’invalidité permanente et absolue (IPA).

La gestion de l’invalidité repose sur des principes et des procédures réglementaires
définis en France. Les assureurs sont tenus d’évaluer l’invalidité en se basant sur des critères
médicaux et d’appliquer des barèmes prédéfinis pour déterminer le niveau d’indemnisation
auquel les assurés ont droit. Ils doivent également s’assurer que les prestations d’invalidité
sont versées de manière régulière et adaptée à la situation de chaque bénéficiaire.

Dans le cadre de la prévoyance collective, les garanties d’arrêt de travail proposées
permettent de fournir d’une part des prestations complémentaires sous forme d’indemnités

Essi Valentine MAMATTAH
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journalières en cas d’incapacité temporaire de travail et d’autre part, des rentes d’invalidité
et/ou des capitaux en cas d’IPA.

Dans ce mémoire, nous ne nous concentrerons que sur le risque incapacité de travail.

1.2 Le système de protection sociale en France

Le système de protection sociale en France est structuré autour de trois piliers fonda-
mentaux :

- Un service public essentiel qui est accessible à tous les citoyens et qui est financé par
les impôts : la Sécurité Sociale ;

- Un système complémentaire basé sur des conventions, financé par les cotisations
sociales versées à des organismes privés : les régimes complémentaires ;

- Un modèle strictement libéral où chaque individu souscrit volontairement à une as-
surance selon ses préférences personnelles : les régimes supplémentaires.

1.2.1 Les Régimes de base : les prestations de la Sécurité Sociale

La Sécurité Sociale est constituée de différents régimes légaux (régimes de base), de
nature professionnelle (régime agricole,...) ou catégorielle (régime des salariés, régime des
commerçants).

Les différents régimes de la Sécurité Sociale sont :

- Le Régime Général : régime de base des salariés (des professions non agricoles), il est
le premier des régimes légaux de la Sécurité Sociale. Il verse 37% des prestations sociales
en France.

- Le Régime Social des Indépendants (RSI) : créé en 2006, il concerne tous les tra-
vailleurs non-salariés, à l’exclusion des agriculteurs : les commerçants, les artisans non-
salariés, les professions libérales, les chefs d’entreprise et certains associés de société. Il a
été intégré au Régime Général depuis le 1er janvier 2018.

- La Mutualité Sociale Agricole (MSA) : il prend en charge les branches santé (maladies
et accidents du travail), retraite et maternité des agriculteurs. Les remboursements sont
équivalents à ceux du Régime Général.

C’est au niveau des prestations en espèces que la MSA se distingue. Alors que les
agriculteurs salariés au sein d’une exploitation bénéficient des mêmes indemnités journa-
lières que les assurés relevant du Régime Général, les gérants d’exploitations agricoles ne
peuvent percevoir des indemnités journalières qu’en cas d’accident du travail et non en cas
de maladie.

- Les Régimes Spéciaux (article R 711-1 du code de la Sécurité Sociale) : il s’agit notam-
ment des régimes Étudiants et Autres régimes spéciaux (les militaires, les fonctionnaires,

Mémoire EURIA
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les magistrats, les ministres du culte, les agents de la RATP et de la SNCF, etc).

- Le régime Alsace-Moselle : les départements du Haut-Rhin (68), du Bas-Rhin (67)
et de la Moselle (57) bénéficient d’un régime d’Assurance maladie spécifique depuis 1884.
C’est un régime local qui fonctionne à première vue comme le Régime Général mais diffère
de ce dernier du fait d’un montant de prise en charge de l’Assurance Maladie plus élevé.
C’est un régime basé sur le principe de solidarité : la cotisation est proportionnelle aux
revenus, ne varie pas selon le nombre d’ayants droit du foyer et n’augmente pas avec l’âge.

Chaque régime de Sécurité Sociale est obligatoire et organisé en branches séparées et
autonomes, gérées par une Caisse Nationale.

Figure 1.3 – Les branches de la Sécurité Sociale

1.2.2 La garantie incapacité de la Sécurité Sociale

La Sécurité Sociale offre une protection en versant des indemnités journalières aux
assurés pour compenser partiellement la perte de revenus due à un arrêt de travail. Le
montant varie selon la raison ou le motif de l’arrêt. Pour les cas d’accident ou de maladie
de la vie privée, les indemnités débutent après 3 jours de carence. Si deux arrêts surviennent
avec moins de 48 heures de travail entre eux, le délai de carence est ignoré pour le second
arrêt.

Pour un arrêt de moins de six mois, l’assuré doit avoir travaillé 200 heures au cours
des 3 mois précédents ou cotisé sur la base d’un salaire équivalent à 1015 fois le SMIC
horaire pendant les 6 mois précédents. Pour des arrêts de longue durée (au-delà de six
mois), l’assuré doit justifier de 12 mois d’affiliation à l’Assurance Maladie, avec 800 heures
de travail au cours des 12 derniers mois (dont 200 heures dans les 3 premiers mois) ou
d’une cotisation sur un salaire équivalent à 2030 fois le SMIC horaire (dont au moins 1015
fois au cours des 6 derniers mois).

Les indemnités journalières en incapacité-vie privée correspondent à 50% du salaire

Essi Valentine MAMATTAH
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journalier brut, calculé sur la moyenne des salaires des 3 derniers mois, avec un plafond
mensuel de 3666 e (plafond de la Sécurité Sociale en 2023). En cas d’accident de travail
ou de maladie professionnelle, les indemnités sont versées dès le premier jour, sans délai de
carence. Elles représentent 60% du salaire journalier brut pendant les 28 premiers jours et
augmentent ensuite à 80%.

1.2.3 La garantie invalidité de la Sécurité Sociale

La Sécurité Sociale garantit le versement d’une rente mensuelle aux assurés en situation
d’invalidité. Le montant de la rente dépend du degré d’invalidité ainsi que du salaire que
l’assuré percevait lorsqu’il était valide.

Les conditions pour être éligible à la rente d’invalidité sont les suivantes :

- Avoir moins de l’âge légal de la retraite ;

- Avoir une réduction d’au moins deux tiers de la capacité de travail ou des revenus ;

- Être inscrit depuis au moins 12 mois au moment de l’arrêt ;

- Avoir travaillé au moins 800 heures au cours des 12 derniers mois en tant que salarié
ou avoir gagné un salaire équivalent à 2030 fois le SMIC horaire (dont au moins 1015 fois
le SMIC horaire pendant les 6 premiers mois).

Afin de calculer la rente d’invalidité-vie privée, l’Assurance Maladie prend en compte
le salaire annuel moyen sur les 10 dernières années d’activité (dans la limite de 43 992 e
qui est le plafond annuel de la Sécurité Sociale en 2023).

Le montant de la rente dépend également de la catégorie d’invalidité de l’assuré :

- Catégorie I : le montant de la rente équivaut à 30% du salaire annuel moyen ;

- Catégorie II : le montant de la rente équivaut à 50% du salaire annuel moyen ;

- Catégorie III : le montant de la rente correspond au montant de la pension de 2ème
catégorie majoré de 40%.

En cas d’accident de travail ou de maladie professionnelle (AT/MP), l’élément clé est le
taux d’invalidité de l’assuré, établi par un médecin-conseil de la caisse d’Assurance Maladie.
Plusieurs cas de figures se présentent :

- Si le taux d’invalidité est inférieur à 10%, l’assuré reçoit un montant fixe en capital,
qui varie en fonction de ce taux.

- Si le taux d’invalidité dépasse 10%, l’assuré perçoit une rente à vie. Dans ce cas, si
le taux est entre 10 et 50%, la rente est versée trimestriellement ; si le taux est supérieur
ou égal à 50%, la rente est mensuelle et si le taux d’invalidité excède 80% et nécessite
l’assistance d’une tierce personne, la rente est majorée de 40%.

Le montant de la rente dépend du taux d’invalidité ainsi que des revenus gagnés au
cours des 12 mois précédant l’arrêt de travail. Il est calculé en multipliant le salaire annuel
(plafonné au plafond annuel de la Sécurité Sociale) par le taux d’invalidité, préalablement
réduit de moitié pour la partie du taux inférieure à 50% et augmenté de moitié pour la
partie supérieure à 50%.
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Les prestations de la Sécurité Sociale sont renforcées par une cotisation obligatoire de
l’employeur, conformément à la Loi de la Mensualisation.

1.3 La réglementation du risque arrêt de travail

La réglementation entourant l’assurance du risque arrêt de travail est également d’une
importance significative. Elle établit les droits et les obligations des travailleurs et des
assureurs ainsi que les conditions d’éligibilité et les procédures de demande de prestations.
Comprendre le cadre réglementaire est essentiel pour évaluer les interventions de l’assureur
et les droits des assurés. Nous citerons ici certaines lois des plus importantes.

1.3.1 Le Code des Assurances, le Code de la Mutualité et le Code de la
Sécurité Sociale

En France, trois codes encadrent le secteur de l’assurance : le Code de la Mutualité
(pour les mutuelles), le Code de la Sécurité Sociale (pour les institutions de prévoyance),
et le Code des Assurances (pour les sociétés d’assurance). Ce dernier est le document de
référence en droit des assurances.

Le Code des Assurances est un texte législatif qui régit le domaine de l’assurance. Il
contient les règles, les obligations et les droits applicables aux assureurs, aux assurés et à
toutes les parties impliquées dans les contrats d’assurance.

Initialement axé sur l’assurance automobile (1930), le Code des Assurances s’est étoffé
au fil des décennies pour couvrir tout le secteur de l’assurance (décret n°76-667 du 16 juillet
1976).

Le Code de la Mutualité concerne les mutuelles, qui sont des organismes à but non
lucratif offrant des couvertures de protection sociale complémentaire. Il couvre la santé, la
prévoyance, et d’autres domaines où les mutuelles interviennent pour compléter la couver-
ture de la Sécurité Sociale.

Le Code de la Sécurité Sociale est la base légale du système de Sécurité Sociale en
France. Il établit les principes et les modalités de la protection sociale, y compris l’assurance
maladie, l’assurance vieillesse, l’assurance chômage et d’autres branches de la Sécurité
Sociale.

Ces trois codes, le Code des Assurances, le Code de la Mutualité et le Code de la
Sécurité Sociale, sont des éléments essentiels du cadre juridique qui régule le domaine
des assurances. Ils visent à garantir le bon fonctionnement du secteur des assurances et à
assurer la protection des droits et des intérêts des assurés et des bénéficiaires.

1.3.2 La Loi de Mensualisation du 19 janvier 1978

La Loi de Mensualisation, inscrite dans la Loi du 19 Janvier 1978, résulte de l’accord
interprofessionnel du 10 décembre 1977.

Elle impose aux employeurs d’assurer, sous certaines conditions, un minimum de res-
sources aux salariés en arrêt de travail pour maladie ou accident.

Essi Valentine MAMATTAH
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Les dispositions sont précisées dans l’article L.1226-1 du Code du Travail pour les em-
ployeurs du secteur privé. L’article L.3242-1 explique comment les salariés sont mensualisés,
compte tenu des variations d’heures travaillées.

Pour les salariés ayant au moins 1 an d’ancienneté, la carence est de 7 jours sauf en
cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle (indemnisation dès le premier jour).
Les garanties sont :

- 90% de la rémunération brute pendant 30 jours puis 66% pendant 30 jours supplé-
mentaires ;

- Chaque période est prolongée de 10 jours par tranche de 5 ans d’ancienneté (en plus
de la 1ère année) ;

- Durée maximum de 90 jours pour chaque période ;

- Les durées d’indemnisation se cumulent sur les 12 derniers mois précédant le nouvel
arrêt.

Notons que, dans le cas où l’entreprise met en place un régime de prévoyance, la men-
sualisation peut y être intégrée.

Cette loi établit que, pour les employés ayant travaillé plus d’un an, l’employeur doit
verser des indemnités journalières. Ces indemnités sont conçues pour atteindre un pour-
centage spécifique du salaire total pendant une période donnée. Si l’arrêt de travail est lié
à des raisons non liées au travail, les indemnités doivent être versées à partir du 8ème jour
d’arrêt, tandis qu’en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, elles doivent
être versées immédiatement. Ces indemnités viennent en complément des prestations de la
Sécurité Sociale et sont calculées comme suit :

- 90% du salaire journalier brut pendant les 30 premiers jours d’indemnisation, avec une
prolongation de 10 jours pour chaque période de 5 ans d’ancienneté (jusqu’à un maximum
de 90 jours).

- 66,66% du salaire brut pendant les 30 jours suivants, également prolongés de 10 jours
pour chaque tranche d’ancienneté de 5 ans, sans toutefois dépasser 90 jours.

Les employeurs peuvent transférer cette obligation vers les assureurs.

1.3.3 La Loi EVIN : La loi n°89-1009 (31 décembre 1989)

Selon l’article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, communément appelée Loi
Evin, les employés quittant une entreprise ont la possibilité, sous certaines conditions, de
maintenir les avantages de leur assurance santé complémentaire dont ils bénéficiaient grâce
à leur contrat collectif et obligatoire.

Cette loi a pour but le renforcement de la protection des personnes assurées en pré-
voyance collective. Plusieurs obligations sont imposées aux assureurs, notamment : inter-
diction de la sélection médicale pour les assurances collectives, droit au maintien de la
garantie décès en cas d’incapacité ou d’invalidité et chômage (pendant 1 an).
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1.3.4 L’Accord National Interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2013

Un Accord National Interprofessionnel (ANI) est un accord qui vise à établir des condi-
tions de travail et des garanties sociales pour les salariés au sein des entreprises. Son objectif
est de s’appliquer à l’ensemble du territoire français et à divers secteurs d’activité.

C’est une généralisation de la couverture complémentaire santé d’entreprise à l’en-
semble des salariés du privé. L’ANI prévoit également le principe de la liberté de choix des
entreprises de leur assureur, même en présence d’un régime de branche.Par ailleurs, une
procédure d’appel d’offres est exigée s’il est fait le choix d’un assureur unique de branche.

1.4 Le principe de provisionnement du risque incapacité /
invalidité

Le provisionnement en arrêt de travail consiste à estimer les engagements financiers
futurs de l’assureur liés aux prestations d’arrêt de travail. Une table réglementaire, connue
sous le nom de table du BCAC 2010, est utilisée comme référence pour le calcul des
provisions.

Le provisionnement repose sur une évaluation actuarielle qui tient compte de plusieurs
facteurs, tels que la fréquence et la gravité des sinistres, la durée prévisionnelle des ar-
rêts ainsi que les taux de sortie de l’état associés. Les compagnies d’assurance utilisent
des modèles et des méthodologies actuarielles pour estimer les montants nécessaires à la
couverture des prestations futures probables.

Dans le cas de l’incapacité de travail, les provisions mathématiques sont constituées en
fonction de la probabilité d’occurrence des arrêts de travail, de leur durée estimée et des
montants des indemnités journalières à verser. Les assureurs tiennent également compte
des évolutions démographiques, des tendances médicales et des réformes législatives pour
ajuster leurs provisions en conséquence.

Pour ce qui est de l’invalidité, le provisionnement est basé sur des critères similaires
mais avec une approche spécifique, prenant en compte le degré d’invalidité et les prestations
associées à chaque catégorie (partielle, totale ou permanente et absolue). Les assureurs
évaluent la probabilité d’occurrence de l’invalidité, la durée prévisionnelle de cette situation
et les montants des rentes d’invalidité à verser.

Enfin, les assureurs provisionnent également les charges et des frais futurs prévisionnels
engendrés par les prestations incapacité et invalidité.

1.4.1 Les tables du BCAC

Suite à une étude sur des portefeuilles de plusieurs compagnies d’assurance en 1993, le
Bureau Commun des Assurances Collectives (BCAC) a élaboré 3 tables réglementaires :
table de maintien en incapacité, table de maintien en invalidité et table de passage de
l’incapacité à l’invalidité. Ces tables ont été modifiées par l’arrêté du 24 Décembre 2010
et entièrement reconstruites en 2013. Conformément à l’article A331-22 du Code des As-
surances, ces tables sont utilisées pour le calcul des provisions techniques des prestations
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versées en cas d’arrêt de travail. Notons que les tables réglementaires restent celles du
BCAC 2010, les tables du BCAC 2013 n’étant pas homologuées.

Les tables du BCAC sont des tables à double entrée : les lignes représentant l’âge
d’entrée dans l’état et les colonnes, l’ancienneté dans l’état. Les probabilités de sortie sont
fonction à la fois de l’ancienneté et de l’âge à la survenance de l’évènement.

Elles ont été mises à jour en 2013 afin d’intégrer l’évolution du risque arrêt de travail.

- La table de maintien en incapacité : a pour effectif de base 10 000 individus d’ancien-
neté 0 pour tout âge d’entrée en incapacité. Pour chaque âge d’entrée, la table mentionne
le nombre d’individus restant en incapacité en fonction du nombre de mois écoulés depuis
l’arrêt de travail. Les âges vont de 23 ans (ou moins) à 64 ans (ou 66 ans), et les anciennetés
sont comprises entre 0 et 36 mois (la durée maximale en incapacité ; au-delà de cette durée,
il y a passage automatique en invalidité).

- La table de maintien en invalidité : est semblable à la précédente, sauf que les an-
ciennetés sont exprimées en années (allant de 0 à 42 ans) et les âges vont de 20 ans à 61
ans.

- La table de passage incapacité-invalidité : est construite sur le même principe que la
table de maintien en incapacité, avec des anciennetés de 0 à 35 mois.

1.4.2 Les tables d’expérience

Dans le but de mieux évaluer ses engagements futurs, un assureur peut avoir recours
à des tables d’expérience. Construire une table à partir de la population couverte et de sa
sinistralité permet de mieux adapter le provisionnement à la population assurée et au risque
réellement couvert. Néanmoins, hors Solvabilité 2, elle doit être certifiée par un actuaire
indépendant agréé pour cela par la commission d’agrément de l’Institut des Actuaires.

Dans cette étude, nous essayerons de construire une nouvelle table de maintien en
incapacité prenant en compte la dérive de la sinistralité observée pendant la période du
Covid-19 (2020-2022).

1.4.3 La réforme des retraites

Dans le passé, la réforme Fillon (2010), qui avait décalé l’âge de départ à la retraite
de 60 ans à 62 ans, a eu des retombées significatives sur le domaine de la prévoyance. Ne
concernant que les actifs et les personnes en incapacité permanente, les assureurs devaient
de facto verser des indemnités pour 2 années supplémentaires. Les conséquences ont été
notables, notamment une hausse d’environ 15% des provisions (avec autorisation d’étaler
le complément de provisions sur 5 ans), ainsi qu’une augmentation des cotisations des
nouveaux contrats de l’ordre de 5 à 10%.

La réforme des retraites de 2023, qui prévoit le recul de l’âge de départ à la retraite
de 62 ans à 64 ans, a un impact sur la gestion et le provisionnement des risques arrêt de
travail et surtout sur l’incapacité de travail. Mais cet effet s’annonce atténué comparé à la
réforme Fillon car, pour les assurés en état d’invalidité, le départ à taux plein est maintenu
à 62 ans pour les arrêts en cours et à venir.
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En effet, cette augmentation de l’âge de départ à la retraite a des répercussions directes
sur la durée pendant laquelle les travailleurs peuvent être confrontés à des situations d’ar-
rêt de travail avant d’atteindre l’âge légal de la retraite. Par conséquent, les projections
actuarielles et les estimations des engagements futurs doivent être ajustées pour refléter
cette nouvelle réalité.

Pour ce qui est de la gestion des risques, cette nouvelle réforme peut, en outre, avoir
une conséquence sur les hypothèses utilisées pour évaluer la probabilité et la durée des
périodes d’arrêt de travail.

1.5 La dérive de la sinistralité en arrêt de travail : "effets
indirects" de la pandémie sur l’arrêt de travail

Depuis la pandémie, nous assistons à un changement de comportement au niveau des
arrêts de travail, et ce peu importe le grade dans l’entreprise (salariés, managers et diri-
geants). Selon le baromètre annuel sur l’absentéisme 2022 de Malakoff Humanis, publié le
08 septembre 2022, près d’un tiers des salariés juge mauvais ou moyen leur état de santé,
contre un quart d’entre eux il y a deux ans (2020). Aussi, le taux de prescription d’arrêts
maladie est en pleine croissance depuis 2020. De 36% en 2020, il est passé à 38% en 2021
pour atteindre 42% en 2022.

Toujours selon le baromètre, depuis 2 ans, les arrêts pour troubles psychologiques sont
en continuelle progression et portent les arrêts longs (on entend ici par arrêts longs les
arrêts de plus de 30 jours).

Les figures suivantes, tirées du Baromètre, renseignent sur les motifs des arrêts de
travail selon leur durée.

Hors Covid 19, nous avons :

Figure 1.4 – Motifs des arrêts de travail selon leur durée (hors Covid)

Hors Covid 19, en 2022, les troubles psychologiques et les accidents sont les principaux
motifs des longs arrêts et les maladies ordinaires, le premier motif des arrêts courts (d’une
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durée de 1 à 3 jours). Nous voyons également que, hors Covid 19, les troubles psycholo-
giques, les maladies ordinaires et les troubles musculo-squelettiques (TMS) sont les motifs
les plus courants au niveau des arrêts moyens (de 4 à 30 jours).

Incluant le Covid 19, nous avons la répartition suivante des motifs selon leur durée :

Figure 1.5 – Motifs des arrêts de travail selon leur durée (avec Covid)

Les motifs principaux au niveau des arrêts courts et longs sont restés inchangés. Cepen-
dant, aux motifs les plus récurrents lorsqu’il s’agit des arrêts de durée moyenne, s’ajoute
le motif lié au Covid 19, qui en est le principal.

L’absentéisme touche toutes les classes d’âge. Les jeunes ne sont pas épargnés. Nous
pouvons le constater à travers la figure ci-dessous, tirée également du baromètre.

Figure 1.6 – Évolution des prescriptions d’arrêts de travail (avec Covid 19) de 2020 à 2022

Le baromètre sur l’absentéisme de Verlingue, publié en juin 2023, vient confirmer le
constat fait par le baromètre de Malakoff. Nous pouvons y lire : « En 2022, l’absentéisme
a atteint un niveau record, marqué par des changements structurels. Jusqu’à présent, nous
pouvions corréler l’évolution de l’absentéisme aux différentes vagues Covid observées en
2020, 2021 et même en début d’année 2022 ».
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L’augmentation des arrêts de travail, notamment pour motifs psychologiques, et la
hausse de la durée des arrêts constatée depuis la pandémie, soulèvent des interrogations
quant aux conséquences futures et aux mesures que les assureurs peuvent prendre pour faire
face à cette évolution. De plus, ce changement de comportement pourrait se maintenir dans
le futur. Il est donc nécessaire pour les assureurs d’ajuster leurs modèles de provisionnement
BE.

Dans ce mémoire, nous ne pourrons pas faire de distinction entre les arrêts liés au Covid
19 et les autres arrêts, car nous ne disposons pas des motifs des arrêts dans notre base de
données.

Conclusion

Dans cette première partie, nous avons présenté brièvement le risque arrêt de travail,
les notions d’incapacité et d’invalidité de travail, les régimes de base de la Sécurité Sociale
ainsi que la réglementation associée à ce risque.

Avant d’entrer dans le cœur du sujet de ce mémoire, qui est l’analyse de l’évolution de
la sinistralité et la construction d’une nouvelle table d’expérience de maintien, nous allons
consacrer le prochain chapitre à la présentation de notre portefeuille, au retraitement de
la base de données et à l’étude de l’évolution de la sinistralité sur notre portefeuille.
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Chapitre 2

L’évolution de la sinistralité en arrêt
de travail sur le portefeuille étudié

L’analyse des données et certaines statistiques réalisées sur la base de données nous
permettrons de nous rendre compte de la dérive observée au niveau de la sinistralité en
arrêt de travail et de la nécessité de changer de table ou de construire une nouvelle table,
plus adaptée au portefeuille actuel.

2.1 La présentation de la base de données

Nous disposons d’une base de données, dans laquelle sont répertoriées les prestations
d’incapacité et d’invalidité sur une période de 7 ans (les sinistres qui se sont produits entre
le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2022). Pour notre étude, nous ne nous intéresserons
qu’à l’incapacité temporaire de travail.

Les prestations de cette base sont relatives à 5 assureurs (présents sur toute la période
d’observation) qui assurent 237 entreprises en prévoyance collective. Nous avons au total
849 500 lignes de prestations, dont 696 957 correspondent aux prestations d’incapacité de
travail et 152 543 aux prestations d’invalidité.

La base comporte également 60 variables :

- La variable permettant d’identifier le sinistre est le numéro de sinistre ;

- Les éléments permettant d’identifier l’assuré sont : le numéro d’adhérent, le sexe, le nu-
méro de Sécurité Sociale, la date de naissance et la CSP (Catégorie Socio-Professionnelle) ;

- Les éléments permettant d’identifier la garantie activée sont : le code de la police, le
type de risque, le code de la garantie et le niveau de couverture par tranche de salaire ;

- Les éléments relatifs à l’indemnisation sont : le salaire, la date du sinistre, la date
de début de la période d’indemnisation, la date de fin de la période d’indemnisation, la
prestation, la date de clôture, etc.

Pour notre étude, un passage de la maille paiement à la maille sinistre est nécessaire
puisque plusieurs lignes de paiement peuvent être relatives à un seul sinistre. Pour ce faire,
certains retraitements sur les lignes et également sur les variables seront réalisés. À la fin,
nous nous retrouvons avec 60 031 sinistres en incapacité, chaque ligne faisant ainsi référence
à un seul numéro de sinistre.
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CHAPITRE 2. L’ÉVOLUTION DE LA SINISTRALITÉ EN ARRÊT DE TRAVAIL

SUR LE PORTEFEUILLE ÉTUDIÉ

2.1.1 Les variables à conserver

Comme mentionné précédemment, la base de données contient 60 variables. Certaines
ne seront pas "utiles" pour notre étude. Les variables à conserver à priori sont les suivantes :
Numéro du sinistre, Type du risque, Libellé population, Nature, Numéro d’adhérent assuré,
Sexe assuré, Date de naissance assuré, Date sinistre, Date entrée dans le risque, Date de
prise en charge, Date de début de la période payée, Date de fin de la période payée, Nombre
de jours payés, Paiement d’une mi-temps, Salaire brut annuel, Salaire net annuel, Date de
clôture, Libellé clôture, Prestations, EXS (Exercice de Survenance) et Code Client.

Table 2.1 – Les variables retenues pour notre étude

2.1.2 Le retraitement des données

Plusieurs retraitements ont été effectués sur les données de base.

Le retraitement des lignes d’annulation de paiement

Dans notre base, nous remarquons que des paiements effectués à une période donnée,
peuvent être annulés par la suite.

Cela peut correspondre à une mauvaise activation de la garantie souscrite (dans ce
cas, une ligne de paiement est créée sur la même période avec un montant négatif sur les
prestations) ou à une mauvaise estimation du montant à régler (on a donc, comme décrit
précédemment une annulation de la ligne de paiement puis la création d’une nouvelle avec
les dernières informations à considérer).

Comment les repérer ?

Dans le cas de l’annulation d’un seul paiement, les lignes concernées (payée et annulée)
ont la même "Date de début de la période payée", la même "Date de fin de la période
payée", le même "Nb Jours" et des "Prestations" opposées.
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Dans le cas d’une ligne d’annulation pour plusieurs périodes payées, le début du premier
paiement annulé et la fin du dernier paiement annulé correspondent aux dates de début et
de fin de la ligne d’annulation.

Le problème qui se pose est que nous désirons par la suite regrouper tous les paiements
relatifs à un sinistre. Ainsi, pour éviter de prendre en compte les périodes d’annulation
dans la période payée de l’arrêt, surtout quand celles-ci sont au début ou à la fin des
périodes de paiement du sinistre, il nous faut retraiter ces lignes. De plus, nous voulons
considérer les "Nombre de jours payés" et les sommer par la suite pour avoir le nombre
total de jours payés pour un sinistre. Sauf que, en annulant les paiements, le nombre de
jours est gardé tel quel. La résultante est qu’en les sommant, les jours s’ajoutent au lieu de
s’annuler. Ainsi, ce que nous faisons est de changer le signe du "Nombre de jours payés"
pour la ligne d’annulation, afin que lors du regroupement, ceux-ci s’annulent.

La suppression des doublons

A la suite du précédent traitement, nous constatons qu’il existe des lignes identiques.
Ces lignes correspondent aux lignes de paiement qui ont été annulées opérationnellement
mais ont conservé une trace dans le système d’information. On les supprime donc pour
éviter des erreurs de comptabilité lors du passage à la maille "sinistre". En effet, afin de
déterminer le nombre de jours payés, nous allons additionner le nombre de jours payés
pour les lignes de paiement pour chaque numéro de sinistre. Ne pas traiter ce point peut
conduire à une surévaluation du nombre de jours effectivement payés.

Nous définissons donc comme doublons toutes les lignes de paiement ayant les mêmes
"Date de sinistre", "Date de début de la période payée", "Date de fin de la période payée"
et "Nb Jours".

Il n’y a pas de crainte à avoir quant aux lignes d’annulations car le signe du "Nb Jours"
a été changé, donc la ligne d’annulation sera gardée et non considérée comme un doublon.

La considération des rechutes

Nous remarquons dans notre base, pour certains sinistres, différentes périodes de rè-
glement non successives. Ses coupures correspondent à des rechutes. En effet, un individu
peut reprendre son service à la suite d’un arrêt de travail, et après une certaine période,
pour le même motif, repasser en arrêt. Dans notre étude, nous avons supposé que toute
durée entre la sortie de l’arrêt et la rechute excédant 2 mois donne lieu à un nouvel arrêt.
Dans notre base, toutes les rechutes ont lieu moins de deux mois après l’arrêt principal.

La correction des dates de début et de fin de paiement

La durée effective du règlement d’un sinistre est une donnée indispensable pour notre
étude. Afin de fiabiliser ce point, nous nous intéressons aux deux variables qui la définissent :
les dates "réelles" de début et de fin du sinistre. Pour mieux comprendre ce point, prenons
l’exemple d’une annulation sans correction en début de paiement. Lors du regroupement,
la date de début de paiement du sinistre serait la date de début de la période annulée
alors qu’elle devrait correspondre à la date de début de la première période de paiement
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non annulée par la suite. Il en va de même pour la date de fin dans le cas où l’annulation
est en fin de période. Un retraitement est donc nécessaire selon la position de l’annulation
pour récupérer les vraies dates de début et de fin de paiement du sinistre. Il est clair que si
l’annulation se fait entre la date de début et de fin du sinistre, le problème ne se pose pas
pour les dates et en général, à la suite de ces annulations, des corrections sont effectuées
et les lignes annulées sont remplacées ou corrigées.

La suppression des incohérences dans la base

Nous nous intéressons ici aux incohérences observées dans notre table. Par exemple,
des sinistres avec des nombres de jours payés négatifs ou nuls. Ces lignes sont en réalité
des sinistres enregistrés pour lesquels tous les paiements effectués ont été annulés par la
suite. Étant donné les répétitions et l’affectation du signe négatif aux jours annulés, il est
possible de constater des nombres de jours négatifs. C’est un cas très rare. Nous les retirons
car nous considérons qu’un sinistre pour lequel il n’y a finalement pas eu de paiement n’est
pas un sinistre en soi ou a été répertorié ailleurs dans la base.

Nous supprimons également certains sinistres qui ont une date de sinistre ultérieure à
leurs dates de début ou de prise en charge. Nous considérons que ce sont des erreurs de
saisie ou d’extraction et, n’ayant aucun moyen de les corriger, nous les retirons.

Nous retirons également les lignes indiquant une date de naissance supérieure à la date
de sinistre. Ces anomalies, peu présentes dans nos données, sont des erreurs de saisie et,
considérant leur faible volumétrie, nous avons décidé de les retirer.

Les tables de correspondance

Pour les variables à plusieurs modalités comme : "Libellé de la population", "Nature",
etc, il serait intéressant de construire des tables de correspondance afin de constituer des
classes et ainsi réduire le nombre de modalités. On pourra donc restreindre celles de la
variable "Libellé population" qui représente la CSP de l’assuré à 2 : Cadres / Non Cadres ;
et celles de la variable "Nature" à 2 modalités : Accident / Maladie. Pour la variable
"Nature", nous obtenons la table ci-dessous.

Table 2.2 – Table de correspondance de la variable "Nature"

Nous passons ainsi de 10 à 2 modalités.
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En ce qui concerne la variable "Libellé population", pour les modalités dont l’intitulé
de base ne permet pas de trancher directement s’il s’agit d’un cadre ou d’un non cadre,
nous nous sommes basés sur le salaire brut pour affecter les CSP. Pour cela, nous avons pris
comme référence le plafond de salaire de la tranche A (plafond de la Sécurité Sociale) qui
est de 41 136 e (de 2019 à 2022). Les CSP ainsi définies en fonction du salaire représentent
moins du quart de la base.

Table 2.3 – Table de correspondance de la variable "Libellé de la population"

Le passage à la maille sinistre

A ce stade, tous les retraitements nécessaires ayant été effectués, nous pouvons agréger
les données par "Numéro de sinistre" et par conséquent passer de la maille paiement à la
maille sinistre. Nous sommes ainsi passés de 696 957 lignes à 60 031 sinistres.
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2.2 L’analyse et les statistiques descriptives

Pour une meilleure connaissance de notre base de données, nous réaliserons une série
de statistiques descriptives et analyserons l’évolution de la sinistralité en incapacité. Nous
allons notamment réaliser des statistiques sur le sexe, la CSP et l’âge.

2.2.1 La répartition par sexe et par âge de la population

Nous avons une population assez homogène pour les âges inférieurs à 50 ans (les pro-
portions d’hommes et de femmes sont assez semblables). Nous pouvons voir cela à travers
la pyramide des âges qui suit.

Figure 2.1 – Répartition par sexe et par âge de la population

La majorité de notre portefeuille se situe entre 30 ans et 60 ans : 85% des hommes et
82% des femmes ont entre 30 et 60 ans.

Chez les hommes, la classe d’âge la plus présente est 50-54 ans, avec 17,3%, suivie des
55-59 ans, avec 16,6% de la population masculine.

Chez les femmes, les classes 45-49 ans et 50-54 ans sont majoritaires, constituant à elles
deux 30% de la population féminine.

Les moins de 25 ans ne représentent que 4%, aussi bien chez les hommes que chez les
femmes.

Chez les hommes, les plus de 60 ans constituent 4% et chez les femmes un peu moins
avec 3,4%.

Nous avons fait cette analyse pour toute la population sinistrée ; cette répartition est
semblable pour toutes les années considérées.

L’âge minimum de la population est de 18,05 ans, l’âge moyen est de 43,92 ans et l’âge
médian de 44,75 ans. Le premier quantile est 35,36 ans, le troisième quantile est 52,95 ans
et l’âge maximum est de 87,95 ans.
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2.2.2 La répartition du nombre de sinistres par âge et par sexe

Les sinistres se répartissent par âge et sexe comme suit :

Figure 2.2 – Nombre de sinistres par classe d’âge et par sexe

La base est constituée de 48% de femmes et 52% d’hommes. Avant 45 ans, nous ob-
servons plus d’arrêts de femmes que d’hommes. Chez les moins de 30 ans par exemple,
54,29% des arrêts sont pris par les femmes et 45,71% par les hommes.

Cependant, la tendance s’inverse après 45 ans, avec une différence assez notable pour
les plus de 55 ans où 58% des arrêts de travail pour incapacité sont pris par les hommes
et 42% par les femmes.

2.2.3 La répartition du nombre de sinistres par âge et par CSP

Figure 2.3 – Nombre de sinistres par classe d’âge et par CSP
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Nous avons dans notre base de données une prédominance des arrêts des non cadres
(17% d’arrêts de cadres contre 83% de non cadres). Pour les deux populations, le nombre
d’arrêts augmente avec l’âge.

Chez les individus âgés de moins de 30 ans par exemple, 93% des arrêts sont pris par
les non cadres et 7% par les cadres. Pour les tranches d’âges supérieures, le pourcentage
d’arrêts augmente jusqu’à atteindre 19% chez les cadres et baisse à 81% chez les non cadres
pour les plus de 55 ans.

2.2.4 Le nombre et les montants de sinistres par année de survenance

Nous avons 60 031 sinistres au total dans notre base de données. Le tableau suivant
résume le nombre total de sinistres ainsi que le montant total des indemnités journalières
par année de survenance.

Table 2.4 – Nombre de sinistres et montants des prestations par année de survenance

La quasi-totalité des sinistres survenus avant 2020 étant réglée à la date d’extraction
des données, nous pouvons donc comparer leur montant (de 2016 à 2020).

Nous indiquons dans une autre couleur les années ayant des sinistres en cours (non
totalement payés) et pour lesquelles nous avons la présence de sinistres non encore déclarés.
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Figure 2.4 – Nombre de sinistres par année de survenance

Nous observons à travers ces chiffres que le nombre de sinistres a augmenté de 13,6%
de 2016 à 2017 et a connu ensuite une légère baisse de 2,7% l’année suivante. La tendance
à la hausse reprend en 2019 avec une hausse de 15,2% par rapport à 2018, et poursuit avec
des hausses de 9,4% en 2020 et 19,8% en 2021.

Figure 2.5 – Montant des prestations par année de survenance

Concernant le montants des prestations, la tendance est à la hausse de 2016 à 2020,
avec une augmentation de 16,8% de 2016 à 2017, de 13,1% de 2017 à 2018, de 19,6% l’année
suivante et de 7,5% de 2019 à 2020.

Ainsi, nous remarquons que les sinistres évoluent de manière croissante aussi bien en
nombre qu’en montant au fil des années.
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2.3 L’évolution de la sinistralité sur le portefeuille étudié

Nous allons maintenant nous intéresser à l’évolution du nombre d’arrêts, de l’âge d’en-
trée en incapacité et de la durée des arrêts.

2.3.1 L’évolution de l’âge moyen d’entrée en incapacité

L’évolution de l’âge moyen d’entrée en incapacité en fonction du sexe

Rappelons que notre base est constituée de 48% de femmes et 52% d’hommes. Comment
évolue l’âge d’entrée en incapacité en fonction du sexe de l’assuré ?

Figure 2.6 – Évolution de l’âge moyen d’entrée en incapacité par sexe et par année de survenance

On observe que l’âge moyen d’entrée en arrêt a augmenté en 2020 par rapport à 2019
et a tendance à diminuer en 2021 et 2022 par rapport à 2019. Il passe ainsi de 44 ans en
2020 à 42 ans en 2022 pour l’ensemble de la population. En outre, nous observons que les
femmes entrent en arrêt généralement plus tôt que les hommes. Cela pourrait être dû aux
arrêts pour maternité.

Pour les femmes, l’âge moyen d’entrée en incapacité est passé de 42,83 ans en 2016 à
41,33 ans en 2022, soit une baisse de 3,5% sur 6 années. Nous notons une légère augmen-
tation de 2016 à 2018 (0,84%) et une baisse de 3,8% entre 2020 et 2022.

En ce qui concerne les hommes, cet âge moyen est passé de 44,38 ans en 2016 à 43,21
ans en 2022, soit une baisse de 2,6%. On remarque également une légère augmentation de
2016 à 2020 (1,5%), suivie d’une baisse de 4,1% entre 2020 et 2022.
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L’évolution de l’âge moyen d’entrée en incapacité en fonction de la CSP

Figure 2.7 – Évolution de l’âge moyen d’entrée en incapacité par CSP et par année de survenance

Nous remarquons à travers cette figure que les non cadres rentrent plus tôt en arrêt que
les cadres. Cela peut être dû au fait que les non cadres exercent des métiers plus physiques
et exposés que les cadres.

L’âge moyen d’entrée en incapacité chez les cadres est passé de 46,35 ans en 2016 à
44,7 ans en 2022 (baisse globale de 3,6%).

Chez les non cadres, cet âge passe de 43,14 ans en 2016 à 41,72 ans en 2022, soit une
baisse globale de 3,3% sur 6 ans.

2.3.2 La mise en évidence du changement de tendance

Le nombre d’arrêts de travail est en constante évolution au fil des années. La figure
ci-après nous montre l’évolution du nombre de sinistres cumulés de mois en mois pour
toutes les années concernées.
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Figure 2.8 – Nombre cumulé de sinistres incapacité de travail par année de survenance de 2016
à 2022

Le nombre d’arrêts en 2017 a connu une croissance de 13,6% par rapport à l’année
précédente, soit 2016. En 2018, nous avons observé une diminution de 2,7%, tandis qu’en
2019, il a connu une augmentation de 15,2%. En 2020, une nouvelle hausse de 9,4% a été
enregistrée. L’année 2021 a été marquée par une augmentation significative, où le nombre
d’arrêts a grimpé de 19,8% par rapport à 2020, soit une augmentation de 31% par rapport
à 2019. Le nombre d’arrêts passe ainsi de 9 203 en 2020 à 11 027 en 2021. Les arrêts en
2022 sont au nombre de 9 976. Cependant, il est important de noter qu’il existe des sinistres
ayant eu lieu en 2022 qui n’ont pas encore été déclarés.

Afin de nous rendre compte de la tendance réelle de la sinistralité, nous allons nous
intéresser aux séries temporelles.

Figure 2.9 – Évolution du nombre de sinistres incapacité de travail par année de survenance de
2016 à 2022

Nous allons décomposer la série pour isoler la tendance et la saisonnalité. Nous obtenons
la décomposition suivante :
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Figure 2.10 – Mise en évidence de la tendance et la saisonnalité

A travers cette figure, et surtout en analysant la composante tendancielle ("trend"),
nous pouvons observer clairement que la tendance a changé à partir de 2020. Elle est à la
hausse. La chute observée en 2022 est essentiellement due à l’existence des sinistres tardifs
non encore déclarés à la date d’extraction, notamment pour l’année de survenance 2022.

N’ayant pas à disposition le nombre d’adhérents soumis au risque, nous ne pouvons pas
nous prononcer quant à l’évolution du taux d’incidence en incapacité (Sinistres/Population
assurée).

La composante saisonnière révèle que les mois de janvier et septembre restent ceux avec
la plus grande concentration et ceux de juillet la plus faible.

2.3.3 L’évolution de la durée des arrêts

Dans le but d’analyser la durée des arrêts, ces derniers ont été répartis en différentes
classes : des arrêts de 3 jours ou moins, de 4 à 30 jours, de 1 à 2 mois, de 2 à 6 mois et de
plus de 6 mois.
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Figure 2.11 – Évolution de la durée des arrêts au fil des années de survenance

Concernant les arrêts courts (de 1 à 3 jours), nous constatons une augmentation de 9,7%
en 2017, suivie d’une diminution marquée de 54% en 2018. En 2019, une hausse de 80% a
été enregistrée, mais elle a été suivie par une baisse notable de 78,8% en 2020. L’année 2021
a été marquée par une augmentation remarquable de 331,6% pour les arrêts courts, mais
cette tendance a été inversée en 2022 avec une baisse de 53,7%. Il est important de noter
que les arrêts de courte durée sont relativement peu fréquents (avec un nombre maximal
de 82 arrêts observé en 2021), comparativement aux arrêts de durée moyenne et longue,
ce qui explique les variations significatives et plus prononcées d’une année sur l’autre.

En ce qui concerne les arrêts d’une durée de 4 à 30 jours, les données révèlent une
augmentation de 7,4% en 2017 par rapport à l’année précédente (2016), suivie d’une baisse
substantielle de 35,4% en 2018. Par la suite, une nouvelle hausse de 7,8% a été enregistrée
en 2019 et une baisse de 10,4% a été observée en 2020. L’année 2021 a été marquée par
une augmentation notable de 76%, contrastant avec la baisse modérée de 3,6% enregistrée
en 2022.

Nous remarquons que les arrêts longs (de plus d’un mois) sont en progression au fil des
années. Si nous considérons les arrêts de plus de 6 mois, nous observons une augmentation
de 14% en 2017, suivie d’une hausse de 14,7% en 2018. En 2019, cette tendance se poursuit
avec une croissance de 17%, et bien que l’année 2020 ait connu une augmentation plus
modeste de 6,6%, elle est néanmoins présente. L’année 2021 maintient cette progression
avec une hausse de 8,7%.

Rappelons que cette répartition de la durée des arrêts reste peu commune. La prédo-
minance des arrêts de plus de 6 mois est essentiellement due à notre portefeuille qui est
assez particulier.
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Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons présenté la base de données et effectué des retraitements
afin de l’adapter à notre étude.

L’analyse de la base de données nous a permis de constater que la tendance est à la
hausse en ce qui concerne le nombre et le montant des sinistres en incapacité de travail.
Nous avons également remarqué que l’âge d’entrée dans l’état d’incapacité diminue sur la
période de 2020 à 2022. En outre, les arrêts longs (de plus d’un mois) progressent au fil
des années.

Cependant, n’ayant pas à disposition les effectifs sous risque, nous ne pouvons pas
analyser l’évolution du taux d’incidence.

A présent que nous avons mis en évidence la dérive de la sinistralité, nous allons entamer
dans le prochain chapitre la construction d’une table d’expérience de maintien en incapacité
de travail en nous basant sur les données observées sur la période marquée par la pandémie
du Covid 19.

Cette nouvelle table de maintien en incapacité sera conçue afin de mieux refléter les
réalités actuelles et les changements qui ont émergé pendant cette période exceptionnelle
du Covid 19.
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Chapitre 3

Construction d’une nouvelle table
d’expérience

Dans ce chapitre, nous allons construire une nouvelle table d’expérience de maintien
en incapacité sur la base des données observées du 01/01/2020 au 31/12/2022. Rappelons
qu’il existe déjà une table d’expérience "avant Covid 19", construite sur la base des données
allant du 01/01/2016 au 31/12/2019. Après la construction et la validation de notre table,
nous allons la comparer à celle déjà existante.

Avant de passer à la construction de la table, intéressons-nous à des notions importantes
que nous prendrons en compte lors de la construction et aux différents modèles que nous
utiliserons.

3.1 Les notions de censures et de troncatures

Les observations peuvent être parfois incomplètes à cause de certains "évènements".
Dans ces cas, au lieu d’observer le phénomène étudié, nous observons un autre phénomène,
indépendant ou non de celui étudié. On parle alors de notions de Censure et de Troncature.

3.1.1 Les censures

La censure est très répandue en matière de recueil de données. Elle peut être à gauche,
à droite ou par intervalle.

Pour chaque individu i, on considère :

— Xi sa durée de survie ;
— Ci la censure associée ;
— Ti la durée réellement observée.

Censures à gauche

On parle de censure à gauche lorsque l’individu a déjà subi l’évènement avant qu’il ne
soit observé. L’unique information dont on dispose dans ce cas est que l’on sait que la date
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de survenance de l’évènement est antérieure à la date de début d’observation. A chaque
individu, on associe un couple de variables aléatoires (T, δ) tel que :

T = X ∨ C = Max(X,C) et δ = 1{X≥C}

Censures à droite

On parle de censure à droite si l’individu n’a pas subit l’évènement étudié à la date de
fin d’observation. Dans ce cas, la seule information dont on dispose est que la durée réelle
est ultérieure à une valeur connue. On distingue 3 types de censures à droite :

— Censure de type I : la censure est fixe : C. On observe Xi uniquement si Xi ≤ C, sinon
tout ce que l’on sait est que Xi > C. Dans ce cas :

Ti = Xi ∧ C = Min(Xi, C)

— Censure de type II : Ce cas se présente lorsqu’on décide d’observer les individus jusqu’à
un nombre k fixé d’occurrences, après quoi on met fin à la période d’observation. La
censure est donc C = X(k).

— Censure de type III : C’est une censure aléatoire de type 1 (la censure aléatoire est
la plus courante). On est dans ce cas lorsque nous avons plusieurs causes de sortie
possibles.

Ti = Xi ∧ Ci = Min(Xi, Ci)

Ci des variables aléatoires i.i.d.
δi = 1{Xi≤Ci} tel que :
— δi = 1 si l’évènement est observé (on a la durée complète) : Ti = Xi

— δi = 0 si l’individu est censuré : Ti = Ci

Censures par intervalle

On parle de censure par intervalle lorsque la durée de l’évènement n’est pas certaine et
la seule information dont on dispose est qu’il s’est produit entre deux dates connues.

3.1.2 Les troncatures

A la différence de la censure, la troncature concerne l’échantillonnage lui-même. On dit
que X est tronquée par un sous ensemble A, si on observe X que si X ∈ A. Ainsi, une
partie de la population n’est pas observée et seul un sous-échantillon de la population est
étudié.

Soit une variable aléatoire Z indépendante de X.
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Troncatures à gauche

On dit qu’il y a troncature à gauche lorsque X n’est observable que si X > Z.

Troncatures à droite

Contrairement à la troncature à gauche, on est en présence d’une troncature à droite
lorsque X n’est observable que si X < Z.

Troncatures par intervalle

On parle de troncature par intervalle lorsqu’une durée est tronquée à gauche et à droite.

3.1.3 La période d’observation

Pour la construction de notre table d’expérience, nous avons pris comme période d’ob-
servation la période allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022. Nos données sont
donc censurées par la date de fin d’observation : 31/12/2022. Il s’agit bien évidemment
d’une période assez courte et certains arrêts sont toujours en cours à la date d’extraction
(Mai 2023). Nous n’aurons donc pas la durée complète de certains arrêts : les individus
correspondant sont dits censurés à droite (de type 1) par la date de fin d’observation. Entre
autre, nous avons des motifs de clôture à travers la variable "Libellé clôture". Nous allons
donc définir une autre forme de censure selon le motif de sortie (censure à droite aléatoire).
Une donnée non censurée par la date de fin d’observation peut l’être par la variable "Libellé
clôture".

Nous disposons de 61 modalités pour la variable "Libellé clôture" et pour chacune
d’entre elles, nous définirons s’il s’agit d’une censure ou non.

Nous sommes ainsi en présence de deux cas de censures à droite : censure par la date
de fin d’observation et par le motif de clôture ; et d’une censure à gauche puisque nous
ne considérons pas uniquement les sinistres survenus entre le 01/01/2020 et le 31/12/2022
mais tous les sinistres en cours au 01/01/2020, peu importe leur date de survenance. Nous
avons en tout 34 357 sinistres à étudier sur cette période.
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Les censures dans notre cas

Figure 3.1 – Censures et Troncatures

3.2 L’estimateur de Kaplan-Meier (1958)

Pour le calcul des taux bruts de sortie de l’état d’incapacité, nous utiliserons l’estima-
teur de Kaplan-Meier.

Dans le journal de l’American Statistical Association, Edward L. Kaplan et Paul Meier
ont publié un article intitulé « Non Parametric estimation from incomplete observations ».
Dans cet article, ils définissent l’estimateur "Produit-Limit" de la fonction de survie.

La méthode de Kaplan-Meier est particulièrement adaptée aux données censurées et
tronquées, c’est-à-dire lorsque certaines observations ne sont pas complètes, soit parce que
l’événement n’est pas survenu pour certains individus à la fin de l’étude, soit parce qu’ils
ont été perdus de vue. Elle permet de prendre en compte ces situations tout en construisant
une estimation de la courbe de survie cumulative.

3.2.1 Le principe de la méthode de Kaplan-Meier

L’estimateur de Kaplan-Meier est un estimateur non paramétrique de la fonction de
survie S qui traduit la probabilité pour un individu de survivre jusqu’à l’instant t fixé
(S(t)). Il est appelé "Produit-Limit" car il correspond à la limite d’un produit.

3.2.2 Le cas de données non censurées

Soient X1, X2, ..., Xn indépendants identiquement distribués. La fonction de survie
s’écrit : SX(x) = P (X > x).
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L’estimateur empirique de la fonction de survie est :

Ŝn(x) =
1

n

n∑
i=1

1{Xi>x} → E[1{X>x}] = SX(x)

3.2.3 Le cas de données censurées (censure à droite aléatoire de type I)

Soient X1, X2, ..., Xn indépendants identiquement distribués et C1, C2, ..., Cn, avec
(Xi)i indépendant de (Ci)i.

On définit Ti et Di par :

Ti = inf{Xi, Ci}, Di = 1{Xi≤x}, i = 1, ..., n

On cherche à estimer la fonction de survie SX . On a :

ST (x) = P [T > x] = SX(x)SC(x)

3.2.4 La construction de l’estimateur

Dans ce mémoire, nous nous intéressons à la probabilité de sortie de l’état d’incapacité.
En général, il existe 4 états de sortie possibles : décès, passage en invalidité, rétablissement
et passage en retraite. Pour la suite, nous ne distinguerons pas de motif de sortie.

Nous définissons le taux de sortie par qtx avec x l’âge d’entrée dans l’état d’incapacité
et t l’ancienneté dans l’état.

Nous souhaitons estimer directement la fonction de survie par ancienneté sans faire
d’hypothèses à priori sur la forme de la loi.

L’approche de Kaplan-Meier divise le temps en intervalles dans lesquels les événements
se produisent ou les individus sont censurés. Elle calcule ensuite les probabilités de survie
à chaque intervalle, en prenant en compte le nombre d’individus à risque à chaque étape.

Nous observons les individus à des instants : 0 = t0 < t1 < ... < tk.

L’estimateur de Kaplan-Meier est donné par la formule suivante :

ŜKM (t) =
∏
t(i)≤t

(
ni − di

ni

)
=

∏
t(i)≤t

(
1− di

ni

)
=

∏
t(i)≤t

(1− qit)

Avec :

- ni le nombre d’individus exposés au risque jusqu’au début de l’intervalle i : ]ti−1, ti] ;

- di le nombre d’individus sortis de l’état au cours de l’intervalle i ;

- qit le taux de sortie.
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3.2.5 Les propriétés de l’estimateur de Kaplan-Meier

L’estimateur de Kaplan-Meier est cohérent, convergent et asymptotiquement gaussien.
Dans le cas de données non censurées, ŜKM (x) est un estimateur cohérent de la fonction
de survie et converge presque sûrement vers SX(x) pour tout x quand n tend vers l’infini.

3.2.6 La variance de l’estimateur de Kaplan-Meier

La variance est nécessaire pour la construction d’un intervalle de confiance de l’estima-
teur. Elle est estimée avec l’estimateur de Greenwood et est donnée par :

Pour un t fixé,

V̂ (t) = ŜKM (t)2
∑
t(i)≤t

di
ni(ni − di)

C’est un estimateur convergent avec des propriétés de normalité asymptotique. Nous
pouvons donc déduire un intervalle de confiance pour SX(t).

Notons σ(t) =
√∑

t(i)≤t
di

ni(ni−di)

ICα = [ŜKM (t)− u1−α
2
×

√
V (t) ; ŜKM (t) + u1−α

2
×
√
V (t)]

ICα = [ŜKM (t)× (1− u1−α
2
× σ(t)) ; ŜKM (t)× (1 + u1−α

2
× σ(t))]

avec u1−α
2

le quantile de niveau 1− α
2 de la loi normale centrée réduite N (0, 1).

3.3 Le lissage des taux bruts

Le principe du lissage repose sur la minimisation des écarts entre les valeurs observées
et les valeurs lissées, tout en favorisant la fidélité et la régularité de la courbe lissée.

Un point important à aborder avant de passer aux méthodes de lissage est l’exposition.

Exposition

On définit par exposition le "nombre" d’individus soumis au risque étudié. Notre étude
portant sur le maintien en incapacité, il faut connaître, pour chaque âge d’entrée en inca-
pacité, les probabilités de maintien dans cet état, et ce pour chaque mois d’ancienneté. Le
risque étudié est ici celui de la sortie de l’état d’incapacité.

En conséquence, l’exposition représente la "quantité" d’individus en incapacité pour
chaque intervalle étudié. Chaque intervalle étant défini par les variables suivantes :
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— Âge à la survenance : Âge du sinistré au jour de son entrée dans l’état d’incapacité.
Compte tenu de la population étudiée, il s’étend de 23 à 62 ans.

— Ancienneté : Nombre de mois depuis l’entrée en incapacité. Elle s’étend de 0 à 35 mois.

Il est important de définir de la façon la plus juste quelle est l’exposition, car nos calculs
reposent sur cette valeur. En prenant en compte les censures et la franchise, elle permet
d’avoir une représentation de la quantité de données disponibles plus fine qu’une simple
somme des sorties de l’état d’incapacité. En conséquence, nous cherchons à connaître le
nombre effectif de sinistrés présents dans notre portefeuille pour chaque âge à la survenance
du sinistre et chaque mois d’ancienneté.

Ce calcul d’exposition peut s’écrire, pour chaque sinistré X, comme suit :

Exposition(X, i) =
Durée de la présence de (X) dans l’intervalle i

Durée de l’intervalle i

Dans un souci de simplification de la notion de mois, nous considérons que 1 mois
d’ancienneté en incapacité correspond à 30,4 jours.

Cette démarche est également motivée par la volonté d’éviter d’introduire un biais
dans nos calculs. Si nous utilisons les mois du calendrier grégorien, un mois d’incapacité
correspondrait à 28, 29, 30 ou 31 jours. C’est pour cette raison que nous utilisons les durées
d’incapacité en jours et qu’ensuite nous les transformons en mois de 30,4 jours.

La valeur de 30,4 jours est calculée en considérant qu’une année correspond à 365,25
jours, cela afin de prendre en compte les années bissextiles. Sachant qu’il y a 12 mois dans
une année, on trouve :

365, 25

12
≈ 30, 4

3.3.1 Le lissage de Whittaker-Henderson

Le principe de cette méthode est de faire intervenir une combinaison d’un critère de
fidélité et d’un critère de régularité. Le critère de fidélité s’appliquant aux données "brutes"
et le critère de régularité aux données lissées. C’est-à-dire une homogénéisation de ces taux
afin d’y supprimer les fluctuations des observations dues à la nature aléatoire de celles-ci.

Méthode :

En dimension 1 :

On fixe des poids (wi) et on définit le critère de fidélité :
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F =

n∑
i=1

wi (qi − q̂i)
2

Où qi est le taux brut à lisser et q̂i le taux lissé.

F est nulle si les taux lissés sont égaux aux taux bruts.

Et pour le critère de régularité :

S =
n−z∑
i=1

(∆z q̂i)
2

Où z est un paramètre du modèle : z − 1 est le degré du polynôme que l’on considère
comme le standard de la régularité par rapport aux données. Ainsi, S est nulle si les données
lissées suivent un polynôme de degré z − 1 (puisque ∆z q̂i = 0).

Notre but est de minimiser ces deux critères.

Le poids de chacun des deux termes étant contrôlé par un second paramètre, h, la
méthode de lissage de Whittaker-Henderson consiste à minimiser M, une combinaison
linéaire de la fidélité et de la régularité :

M = F + h · S

La solution de ce problème d’optimisation satisfait aux conditions : ∂M
∂qi

= 0 avec
1 ≤ i ≤ p.

Ce problème peut être résolu au moyen de manipulations matricielles.

Le paramètre h est variable selon l’intensité du lissage souhaité. Il permet de contrôler
l’influence que l’on souhaite donner à la fidélité et à la régularité. Si h est grand, la régularité
est privilégiée, si h est petit c’est la fidélité.

Nous avons donc utilisé cette méthode en considérant, pour un âge de survenance
donné, chaque wi égal à l’exposition par ancienneté i dans l’état.

En dimension 2 :

Le critère de fidélité :

F =

p∑
i=1

q∑
j=1

wij (qij − q̂ij)
2

Le critère de régularité :

Dans ce cas, nous avons la régularité verticale via l’opérateur ∆z (agit sur qij à j fixé)
qui permet de calculer un indice de régularité verticale :
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Sν =

q∑
j=1

p−z∑
i=1

(∆z
ν q̂ij)

2

Idem pour l’indice de régularité horizontale Sh.

Sh =

p∑
i=1

q−z∑
j=1

(∆z
hq̂ij)

2

Avec :

∆zqi =
z∑

k=0

(
z

k

)
(−1)z−kqk+i

On a donc :

M = F + α · Sν + β · Sh

La solution au problème d’optimisation est obtenue en réorganisant les composants
pour les ramener au cas unidimensionnel.

3.4 Le lissage des taux bruts en utilisant BRASS (1971)

Généralement utilisé en mortalité, le modèle de BRASS fait partie des modèles re-
lationnels, qui sont des expressions mathématiques permettant de relier des indicateurs
démographiques comme la probabilité de décès, de survie ou l’espérance de vie d’une po-
pulation donnée à ceux d’une population dite de référence.

Le modèle de BRASS se révèle particulièrement approprié pour l’analyse de petits
échantillons. Dans notre cas, l’idée fondamentale de ce modèle est qu’il est envisageable de
décrire le comportement observé en se basant sur une table de maintien de référence qui,
habituellement est la table de la population générale.

Dans ce mémoire, nous allons choisir comme table de référence la table de maintien en
incapacité du BCAC 2013 car selon nos analyses, elle a un comportement similaire à notre
portefeuille. En pratique, le modèle établit une relation linéaire entre les taux de sortie de
référence et les taux de sortie observés.

C’est une régression linéaire des logits des taux bruts ajustés sur les logits des taux de
référence selon une fonction de perte.

logit(qx) = α+ β ∗ logit(qrefx )

Le paramètre α est un indicateur de sortie de l’ensemble du portefeuille, indépendam-
ment de l’âge, alors que le paramètre β mesure la contribution du vieillissement à la sortie
de l’état d’incapacité.
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Dans le cadre de ce mémoire, les paramètres seront estimés non seulement par la mé-
thode des moindres carrés ordinaires mais aussi par deux autres mesures pour la compa-
raison : nous utiliserons les écarts absolus et les moindres carrés pondérés.

Nous allons donc définir 3 fonctions de perte : Écarts absolus, Moindres carrés pondérés
et Moindres carrés ordinaires.

Erreur1 =
n∑

i=1

|Ni(qi − q̂i)|

Erreur2 =
n∑

i=1

Ni((qi − q̂i))
2

Erreur3 =
n∑

i=1

((qi − q̂i))
2

Où :
qi représente la probabilité brute à la date i de sortir de l’état d’incapacité ;

q̂i représente la probabilité ajustée à la date i de sortir de l’état d’incapacité ;

Ni représente le nombre de personnes en incapacité à la date i.

Après l’estimation des paramètres : α̂ et β̂, on déduit les taux ajustés :

q̂x =
exp(α̂+ β̂ ∗ logit(qrefx ))

1 + exp(α̂+ β̂ ∗ logit(qrefx ))

Une fois que nous avons lissé les taux bruts et obtenu une ou plusieurs tables, il est
nécessaire d’étudier leur adéquation à nos observations de base.

3.5 Les tests d’adéquation et de validation

Pour étudier l’adéquation de la table d’expérience aux observations, on a recours à des
tests et des critères pour évaluer la qualité de l’ajustement des taux bruts. Nous allons
nous intéresser à trois d’entre eux : le test de Khi-2, le SMR et la DRT.

3.5.1 Le test de Khi-deux

Le test de Khi-2 permet de vérifier la qualité globale de l’ajustement. Il évalue les
différences (au carré) entre la courbe lissée et la courbe des taux bruts à chaque intervalle
de temps. Si la distance D entre ces courbes est faible, nous pouvons accepter l’hypothèse
que la courbe lissée ajuste correctement la courbe originale.

Nous considérons ainsi deux hypothèses, H0 et H1 :
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— H0 : La courbe lissée est adéquate.
— H1 : La courbe lissée n’est pas adéquate.

Le principe est le suivant : si la distance D est inférieure à un seuil critique C, nous
acceptons l’hypothèse H0. Il est possible de rejeter à tort H0, c’est-à-dire de la rejeter
alors que la courbe lissée est appropriée. La probabilité de cette erreur est définie par
P (D > C) = α. Habituellement, α est fixé à 5% ou 1%, et cette valeur détermine le seuil
C en fonction de la distribution de D. Le seuil C est le quantile à 1−α% de la distribution
de D.

La statistique du Khi-2 que nous utilisons est définie comme suit :

χ2 =
n∑

i=1

Ni(q̂i − qi)
2

qi(1− qi)

Où qi, q̂i et Ni ont la même définition que précédemment.

Nous choisissons un risque d’erreur de 5%. Notre statistique suit une distribution de
Khi-2 à n− 1 degrés de liberté.

Notons que lorsque l’ajustement est paramétrique (p paramètres obtenus par maximum
de vraisemblance), la statistique de Khi-deux suit une loi de χ2(n-p-1). Mais lorsque nous
sommes en présence d’un ajustement non paramétrique, le degré de liberté est plus délicat
et moins facile à déterminer (voir GIESECKE [1981] cas de Whittaker-Henderson).

Rappelons que ce test n’est valide que si le nombre espéré de données dans chacune des
classes est supérieur à 5. Dans le cas contraire, il faut faire des regroupements.

3.5.2 Le SMR : Standardized Mortality Ratio

Le SMR se calcule en comparant le nombre prévu de sorties de l’état d’incapacité selon
la courbe des taux lissés avec les sorties de la courbe brute de départ (LIDDELL F.D.K.
[1984] « Simple exact analysis of the standardised mortality ratio », Journal of Epidemio-
logy and Community Health, 38(1): 85–88). Ce ratio permet d’évaluer la proximité entre
le comportement de la courbe lissée et la courbe brute : un ratio de 1 indique que les deux
courbes sont parfaitement similaires. Ainsi, plus le ratio est proche de 1, plus le lissage
ajuste bien les taux bruts.

SMR =

∑n
i=1Niqi∑n
i=1Niq̂i

Interprétation du ratio :

SMR < 1 : les taux ajustés surestiment les probabilités de sortie et les provisions sont
donc sous-estimées.

SMR > 1 : les taux ajustés sous-estiment les taux bruts. Les provisions dans ce cas
sont surestimées.

SMR = 1 : les taux lissés ajustent parfaitement les taux bruts.
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3.5.3 La Durée Résiduelle Tronquée : DRT

L’indicateur de durée résiduelle tronquée (DRT) se définit à l’âge x comme suit :

DRT(x, k) =
35∑
j=k

(
lx,j
lx,k

+ 0.5

)

où lx,j représente le nombre de personnes restant en arrêt de travail d’âge x et d’an-
cienneté j.

Cet indicateur peut être comparé à l’espérance de vie lorsqu’on étudie le phénomène
de mortalité. La Durée Résiduelle en Tronquée (DRT) à l’âge x et pour une ancienneté k
correspond à la durée restante pendant laquelle un individu d’âge x et en incapacité depuis
k mois demeure dans cet état d’incapacité avant d’en sortir.

3.6 La construction de la nouvelle table d’expérience

La table d’expérience de maintien en incapacité que nous construirons dans cette partie
sera basée sur les observations de la période allant du 01/01/2020 au 31/12/2022.

Dans les chapitres 2 et 3, nous avons eu à analyser les données sur la sinistralité sur
une période de 7 ans d’observation : de 2016 à 2022. Nous n’allons, dans cette sous-partie,
nous consacrer qu’aux sinistres de la période d’observation.
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3.6.1 Le nombre d’arrêts de travail par âge et par CSP sur la période
2020-2022

Figure 3.2 – Répartition du nombre d’arrêts par âge en fonction du sexe et de la CSP des sinistres
entre 2020 et 2022

Nous pouvons constater chez les personnes âgées de 35 ans, qu’il y a moins d’hommes
que de femmes (46% d’hommes contre 54% de femmes, aussi bien chez les moins de 30 ans
que chez les 30-35 ans). Après 35 ans, la tendance s’inverse avec 48% / 52%, 49% / 51%,
48% / 52%, 44% / 56% et 41% / 59% respectivement chez les 35-40 ans, 40-45 ans, 45-50
ans, 50-55 ans et chez les individus âgés de plus de 55 ans.

En revanche, nous avons une dominance de non cadres, peu importe la classe d’âge.
Néanmoins, plus l’âge est élevé, plus les cadres sont présents. Nous passons ainsi de 92% de
non cadres et 8% de cadres chez les assurés âgés de moins de 30 ans à 80% de non cadres
et 20% de cadres chez les plus de 55 ans.
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3.6.2 La durée moyenne des arrêts par âge sur la période 2020-2022

Comment évolue la durée moyenne des arrêts en fonction des âges de sur-
venance ?

Figure 3.3 – Durée des arrêts en fonction de la classe d’âge sur la période 2020-2022

On observe une durée dans l’état qui croît avec l’âge à la survenance du sinistre. Ainsi,
pour les personnes de moins de 30 ans, la durée moyenne de l’arrêt est de 5,37 mois, tandis
qu’elle s’élève à 6,46 mois pour les individus âgés de 30 à 35 ans. Les personnes âgées de 35
à 40 ans lors de l’arrêt de travail affichent une durée moyenne de 8,03 mois, alors que cette
durée est de 9,76 mois pour les 40-45 ans, de 10,74 mois pour les 45-50 ans, et de 11,23
mois pour les 50-55 ans. Pour les individus de plus de 55 ans, la durée moyenne atteint
11,41 mois.
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Comment évolue cette durée en fonction de l’âge et du sexe ?

Figure 3.4 – Durée des arrêts en fonction de l’âge et du sexe sur la période 2020-2022

Une disparité se manifeste dans la durée moyenne des arrêts en cas d’incapacité entre
les hommes et les femmes. Quelle que soit la tranche d’âge à laquelle survient l’incapacité,
les femmes affichent une durée en arrêt de travail supérieure à celle des hommes.

Chez les femmes, la durée moyenne est de 5,54 mois pour les moins de 30 ans, s’étendant
à 6,81 mois pour celles âgées de 30 à 35 ans. Cette durée augmente à 9,08 mois pour la
tranche d’âge de 35 à 40 ans, puis à 11,44 mois pour les 40-45 ans. Elle atteint 12,25 mois
pour les femmes de 45 à 50 ans, 12,70 mois pour les 50 à 55 ans et enfin, 12,24 mois pour
les femmes de plus de 55 ans.

En revanche, chez les hommes, la durée moyenne est de 5,17 mois pour les moins de 30
ans et se prolonge à 6,05 mois pour les 30-35 ans. Pour la tranche d’âge de 35 à 40 ans, la
durée moyenne est de 7,09 mois. Elle est de 8,22 mois pour les 40-45 ans (soit 3 mois de
moins que les femmes de la même tranche d’âge). Elle s’accroît ensuite à 9,48 mois pour
les 45-50 ans, puis à 10,15 mois pour les 50-55 ans (soit 2 mois de moins que les femmes
de la même tranche d’âge) et enfin, à 10,83 mois pour les hommes de plus de 55 ans.

L’évolution de la durée moyenne en incapacité en fonction de l’âge et de la
CSP

Nous allons maintenant nous intéresser à l’évolution de la durée moyenne des arrêts
selon la Catégorie Socio-Professionnelle. Cette analyse se fera, comme précédemment, par
classe d’âge de 5 ans d’amplitude.
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Figure 3.5 – Durée des arrêts en fonction de la CSP et de l’âge d’entrée en incapacité sur la
période 2020-2022

Généralement, nous observons que les arrêts sont plus longs chez les non cadres que
chez les cadres, peu importe l’âge.

Chez les non cadres, on observe une durée moyenne de 5,46 mois pour les personnes
âgées de moins de 30 ans, qui s’étend à 6,68 mois pour celles âgées de 30 à 35 ans. Cette
durée augmente ensuite à 8,42 mois pour la tranche d’âge 35 à 40 ans, puis à 9,98 mois
pour les 40-45 ans. Les non cadres âgés de 45 à 50 ans affichent une durée moyenne de
10,95 mois, tandis que ceux âgés de 50 à 55 ans connaissent une durée moyenne de 11,20
mois. Enfin, les non cadres de plus de 55 ans enregistrent une durée moyenne de 11,44
mois.

Par ailleurs, chez les cadres, la durée moyenne est de 4,32 mois pour les moins de 30
ans, soit un mois de moins que les non cadres du même groupe d’âge. Cette durée s’allonge
à 5,18 mois pour les 30-35 ans. Pour la tranche d’âge 35 à 40 ans, la durée moyenne en
arrêt est de 6,29 mois, ce qui représente une réduction de plus 2 mois par rapport aux non
cadres du même groupe d’âge. Elle atteint ensuite 8,92 mois pour les 40-45 ans. Les cadres
de 45 à 50 ans affichent une durée moyenne de 9,98 mois, tandis que celle des 50-55 ans
s’élève à 11,32 mois. Enfin, les cadres de plus de 55 ans présentent une durée moyenne de
11,24 mois.

Mémoire EURIA

http://www.univ-brest.fr/index.php?page=affiche_composante&object=euria


3.6. LA CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE TABLE D’EXPÉRIENCE 49

Le nombre de sinistres par ancienneté

Les arrêts sont répartis en fonction du nombre de mois passés dans l’état d’incapacité
comme suit :

Figure 3.6 – Nombre de sinistres par ancienneté

Nous remarquons que la majorité des arrêts observés (80%) ont une durée inférieure
ou égale à 15 mois, dont 60% avec une durée de moins de 8 mois.

Les tableaux suivants représentent le nombre et le pourcentage de sinistres par classe
d’âge et par mois d’ancienneté.

Table 3.1 – Nombre de sinistres par classe d’âge et par ancienneté

Afin de nous faire une idée plus claire de la répartition au sein des classes d’âge, nous
allons plutôt analyser les pourcentages au lieu des nombres.
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Table 3.2 – Pourcentage de sinistres par classe d’âge et par ancienneté

Nous pouvons remarquer que parmi les individus âgés de moins de 30 ans entrant en
incapacité, 88% d’entre eux sortent de l’état avant d’atteindre 1 an d’ancienneté tandis
que pour les plus de 55 ans par exemple, "seulement" 60% sortent avant 1 an d’ancienneté.
En outre, plus les assurés avancent en âge, plus les sinistres sont longs.

3.6.3 L’estimateur de Kaplan-Meier des taux bruts

Nous allons dans cette partie estimer les taux bruts de sortie.

Nous ne nous sommes pas intéressés à la saisonnalité de survenance pour l’étude du
maintien en incapacité. Nous avons pris comme hypothèse que la durée de l’arrêt n’est pas
sensible à la date de survenance du sinistre.

Nous avons choisi de construire la table pour les âges d’entrée en incapacité de 23 à 62
ans et pour les anciennetés de 0 à 35 mois. Nous ne sommes pas allés au delà de 62 ans ni
en deçà de 23 ans, car nos données n’y sont pas consistantes.

Les taux bruts construits à partir de notre base de données sont les suivants :
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Figure 3.7 – Taux de sortie bruts Kaplan-Meier

Les taux représentés par âge et par ancienneté connaissent des fluctuations.

Nous constatons que les taux de sortie sont plus importants sur les 3 premiers mois
d’ancienneté.

Après 3 ans dans l’état, il y a soit passage à l’invalidité soit reprise de travail car
l’incapacité de travail est limitée à 3 ans. Voilà pourquoi les taux bruts sont ascendants
vers l’ancienneté 36 mois.

Pour mieux apprécier les taux, faisons une représentation en 2 dimensions pour les âges
25, 35, 45 et 55 ans.

Nous obtenons les graphiques suivants :
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Figure 3.8 – Taux de sortie bruts pour différents âges

De prime abord, nous remarquons que les taux bruts de sortie pour l’âge 25 ans sont très
erratiques par rapport aux autres âges. Cela est dû au fait que la population en incapacité
est plus faible qu’aux autres âges.

Les taux bruts obtenus en appliquant Kaplan-Meier seront lissés par les deux méthodes
de lissage que nous avions exposées plus haut : le lissage de Whittaker-Henderson et la
méthode de BRASS.

3.7 L’application du lissage de Whittaker-Henderson aux taux
bruts

Le principe du lissage de Whittaker-Henderson repose sur la minimisation de la somme
des carrés des différences entre les valeurs observées et les valeurs lissées, tout en favorisant
la régularité de la courbe lissée. Le lissage est réalisé à l’aide d’un polynôme d’approxima-
tion de degré fixe. Pour un âge de survenance donné, le poids wi est égal à l’exposition
pour un ancienneté i dans l’état.
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Figure 3.9 – Expositions sur la période 2020-2022

L’exposition est décroissante en fonction de l’ancienneté puisqu’il y a de moins en moins
d’individus en incapacité au fur et à mesure qu’on avance dans l’ancienneté dans l’état (dû
aux sorties).

Nous allons effectuer, dans un premier temps, le lissage de Whittaker-Henderson avec
différents paramètres de lissage (l’ordre de régularité verticale zv et l’ordre de régularité
horizontale zh). Les tables ainsi obtenues seront comparées entre elles et nous ne retiendrons
que celle qui ajuste le mieux les taux bruts de sortie.

Lissage avec 7 paramètres de lissage différents

Afin de tester plusieurs lissages, nous allons faire varier les paramètres de lissage du
lissage de Whittaker-Henderson (ordre vertical, ordre horizontal) : (zv, zh). Nous avons
choisi 7 paramètres différents : 1,1 ; 1, 2 ; 2,1 ; 2,2 ; 2,4 ; 4, 2 et 4,4.

Nous obtenons les lissages suivants :
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Figure 3.10 – Taux lissés avec Whittaker-Henderson

Dans le but de mieux comparer les différents lissages, nous allons faire des représen-
tations en deux dimensions des taux bruts et lissés en fonction de l’ancienneté dans l’état
pour les âges : 25 ans, 35 ans, 45 ans et 55 ans. Ci-après, nous avons la représentation pour
les âges 25 et 45 ans, le reste sera consultable en annexe.
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Pour une meilleure visualisation, nous allons faire deux figures. Pour l’âge d’entrée en
incapacité 25 ans, nous obtenons les figures suivantes :

Figure 3.11 – Taux de sortie bruts et lissés pour âge d’entrée en incapacité 25 ans

Figure 3.12 – Taux de sortie bruts et lissés pour âge d’entrée en incapacité 25 ans

Nous pouvons remarquer visuellement que les taux lissés du BCAC 2013 sont assez
proches de nos taux bruts.

Pour l’âge d’entrée en incapacité 45 ans, nous obtenons les graphiques suivants :
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Figure 3.13 – Taux de sortie bruts et lissés pour âge d’entrée en incapacité 45 ans

Figure 3.14 – Taux de sortie bruts et lissés pour âge d’entrée en incapacité 45 ans

Comparé à l’âge 25 ans, les taux ajustés sont plus proches entre eux pour l’âge 45 ans
que pour l’âge 25 ans. Cela est dû au fait que les taux bruts sont assez instables pour l’âge
de survenance 25 ans, car ils sont moins exposés.

Visuellement, nous remarquons que les ajustements sont plus éloignés sur les bords.
Néanmoins, les lissages avec les paramètres de lissage 2,2 ; 4,2 et 4,4 semblent bien lisser
nos taux bruts.

Nous allons nous appuyer sur certains critères pour le choix d’une table parmi toutes
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celles issues des 7 lissages.

3.7.1 Le choix de la meilleure table lissée avec Whittaker-Henderson

Afin de choisir le meilleur lissage parmi les 7, nous allons effectuer certains tests d’adé-
quation et calculs : Khi-2, SMR et DRT.

Test de Khi-2 et le SMR

Le test de Khi 2 effectué montre que les lissages sont adaptés ou adéquats. Cependant,
les p-Value des 7 lissages sont assez proches, voire même presque identiques.

Le calcul de SMR nous donne le tableau suivant :

Table 3.3 – SMR des différents lissages WH

Comme mentionné au niveau de l’interprétation du SMR, les lissages les plus adéquats
selon ce critère sont les lissages 6 et 7, qui ont des SMR presque identiques et les plus
proches de 1.

Les résultats obtenus après l’application du test de Khi-2 et surtout après le calcul
du SMR ont mis en avant les lissages 6 et 7. Cependant, les autres lissages ne sont pas à
rejeter. A ce stade, nous pourrions choisir n’importe lequel d’entre eux. Mais afin d’éviter
de faire un choix au hasard, nous avons décidé de passer par la Durée Résiduelle Tronquée
et de nous rabattre sur un autre critère de sélection.

Utilisation de la Durée Résiduelle Tronquée

Nous allons nous servir de la DRT pour comparer les tables obtenues entre elles. Pour
ce faire, nous allons la calculer par âge et par ancienneté pour l’ensemble des 7 tables et
pour les données brutes.

Nous définissons le ratio suivant :

Moyenne Ratio DRT =
DRT moyen (lissage)
DRT moyen (brut)
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Ce ratio est calculé sur toute la table.

Le rapport entre la moyenne des DRT de la table des taux lissés et bruts pour chaque
lissage est résumé dans le tableau qui suit :

Table 3.4 – Ratio DRT pour les différents lissages de Whittaker-Henderson

De par sa définition, plus ce ratio est proche de 1, plus les taux lissés sont proches des
observations.

Les lissages 6 et 7 sont les plus proches de 1, tout en restant prudents. Par conséquent,
ce sont ceux qui se rapprochent le plus de nos données. Rappelons que les autres lissages
ne sont pas rejetés ou non fiables mais, étant donné que notre recherche porte sur la table
la plus fidèle à nos observations, nous avons tenté plusieurs approches et sélectionné la
meilleure table.

Comme il s’agit d’une moyenne, pour éviter une compensation des écarts, nous allons
calculer ce ratio par âge de survenance entre les taux bruts et les taux lissés.

Nous obtenons la représentation ci-après qui nous donne les écarts par âge d’entrée en
incapacité.
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Figure 3.15 – Ratio de DRT (entre Lissés et Observés) par âge d’entrée en incapacité pour les
différents lissages de Whittaker-Henderson

Nous remarquons que, par âge, les rapports qui sont plus proches de 100% représentant
les lissages qui sont plus proches des observations (taux bruts) sont toujours les lissages 6
et 7.

Nous choisissons le lissage 7 : celui avec les paramètres de lissage 4,4. Nous allons
maintenant passer à la seconde méthode de lissage.

3.8 L’application du lissage de BRASS

La méthode de BRASS implique l’utilisation d’une table de référence dont le compor-
tement peut être assimilé à celui du portefeuille étudié.

Taux de sortie des tables de maintien BCAC 2010 et 2013

Les taux de sortie des différentes tables se présentent comme suit.
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Figure 3.16 – Taux de sortie BCAC 2010

Figure 3.17 – Taux de sortie BCAC 2013
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Nous utiliserons comme table de référence la table du BCAC 2013 car, comme nous
l’avons vu précédemment, elle se rapproche plus de nos observations que la BCAC 2010.

Taux lissés avec BRASS en utilisant 3 "fonctions de perte"

Après l’application de la méthode de BRASS, nous obtenons les taux lissés suivants.

Figure 3.18 – Taux bruts et lissés avec BRASS

Nous allons représenter en deux dimensions les taux bruts et lissés pour les âges 25 ans
et 35 ans.
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Figure 3.19 – Taux de sortie bruts et lissés avec BRASS pour âge d’entrée en incapacité 25 ans

Les taux bruts à l’âge 25 ans sont très erratiques aussi bien sur les bords que sur toutes
les anciennetés.

Figure 3.20 – Taux de sortie bruts et lissés avec BRASS pour âge d’entrée en incapacité 45 ans

Pour l’âge 35 ans, les taux bruts sont moins erratiques et les lissages semblent ajuster
au mieux les taux bruts.
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Dans la partie suivante, nous allons nous baser sur certains critères pour choisir le
meilleur lissage parmi les 3 car ils sont assez proches visuellement.

3.8.1 Le choix de la meilleure table BRASS

Calcul du SMR

Nous avons calculé les SMR des différents lissages résumés dans le tableau suivant :

Table 3.5 – SMR des différents lissages BRASS

Le lissage le plus prudent parmi les 3 est le lissage 3 où les paramètres sont estimés
avec la méthode des moindres carrés ordinaires.

Calcul du Ratio de DRT

Nous avons également calculé le rapport entre les DRT moyennes de la table des taux
lissés et celle des taux bruts.

Table 3.6 – Rapport des DRT moyennes des différents lissages BRASS

Ce critère vient confirmer le choix précédent car c’est le lissage 3 qui est plus proche
de la table des taux bruts.

Afin de nous assurer de notre choix, nous allons calculer cet écart par âge, comme nous
l’avons fait pour le lissage de Whittaker-Henderson. Nous obtenons :

Essi Valentine MAMATTAH



64 CHAPITRE 3. CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE TABLE D’EXPÉRIENCE

Figure 3.21 – DRT moyenne par âge des différents lissages BRASS

Nous retenons le lissage 3, donc la table y associée, car c’est la plus prudente lorsque
nous comparons les SMR et la plus proche des taux bruts.

3.8.2 Le choix de la table de maintien entre les tables issues de Whittaker-
Henderson et de BRASS

Le but de cette sous-partie est de comparer les deux tables issues des deux lissages.

Nous allons comparer le nombre de sorties réellement observées et le nombre de sorties
issues du lissage de Whittaker-Henderson par âge et par ancienneté. Pour cela, nous nous
servirons de l’intervalle de confiance à 95%.
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Figure 3.22 – Comparaison entre le nombre de sorties observées et le nombre de sorties modélisées
(WH) par âge de survenance

A travers cette figure, nous remarquons que l’ajustement est correct. Toutes les sorties
observées par âge appartiennent à l’intervalle de confiance de niveau 95%. Qu’en est-il au
niveau des anciennetés ?

Figure 3.23 – Comparaison entre le nombre de sorties observées et le nombre de sorties modélisées
(WH) par ancienneté
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La table d’expérience surestime les sinistres "courts" (inférieurs à 4 mois). Cela est sans
doute dû au lissage et à l’instabilité des taux relatifs aux anciennetés courts. Néanmoins,
elle est cohérente pour les sinistres de durée supérieure à 4 mois. Elle reste donc prudente
par rapport à la population soumise. Hormis sur les bords, l’ajustement est correct.

Comparaison des données observées avec la table obtenue par la méthode
de BRASS

La comparaison des nombres de sorties par âge de survenance donne les graphiques
suivants :

Figure 3.24 – Comparaison entre le nombre de sorties observées et le nombre de sorties modélisées
(BRASS) par âge

Contrairement au lissage de Whittaker-Henderson, le lissage de BRASS surestime les
sorties (par âge de survenance) de l’état d’incapacité. Comme nous le voyons à travers cette
figure, pour les âges de 35 à 50 ans, les sorties observées n’appartiennent pas à l’intervalle
de confiance de niveau 95%.

Passons à la comparaison par ancienneté.
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Figure 3.25 – Comparaison entre le nombre de sorties observées et le nombre de sorties modélisées
(BRASS) par ancienneté

Par ancienneté, la table issue du lissage de BRASS surestime les sinistres de durée
inférieure à 4 mois et n’est pas cohérente avec les observations car la plupart des sorties
observées sont au-delà de l’intervalle de confiance à 95%.

Au vu de ces constatations, la table la plus adéquate que nous retenons est celle issue
du lissage de Whittaker-Henderson car c’est la plus fidèle à nos observations parmi les
deux.

3.9 La comparaison entre la nouvelle table et les tables de
maintien en incapacité du BCAC : 2010 et 2013

Nous allons utiliser l’indicateur DRT pour la comparaison entre la table que nous avons
obtenue avec la table réglementaire BCAC 2010 et la table BCAC 2013.

Nous nous sommes intéressés aux âges suivants pour la comparaison : 25 ans, 35 ans,
45ans et 55 ans.

La comparaison avec la table du BCAC 2010 nous donne les figures suivantes :
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Figure 3.26 – Comparaison entre la nouvelle table d’expérience et la table BCAC 2010

Le comportement de la table réglementaire BCAC 2010 diffère de celui de la table
nouvellement construite.

Pour les âges représentés, les DRT des deux tables sont plus proches sur les bords.
Pour l’âge d’entrée en incapacité 25 ans, nous avons une différence de 3,2 mois entre la
nouvelle table et la table du BCAC 2010 pour l’ancienneté 14 mois, ce qui veut dire que,
pour un individu entré en incapacité à 25 ans et qui a déjà passé 14 mois dans l’état, il
lui reste, selon la nouvelle table, 9 mois en moyenne à passer en incapacité alors que selon
la table du BCAC 2010, il lui reste 1 an. Cette différence est non négligeable et pèsera
lors du provisionnement, si on provisionne avec la table réglementaire plutôt que la table
construite. Cet écart se réduit au fur et à mesure qu’on avance en ancienneté.

De même, lorsque nous considérons un individu qui entre en incapacité à 45 ans et qui
y a déjà passé 9 mois, "on espère" qu’il restera 13,5 mois si on se réfère à la nouvelle table
de maintien alors que, selon la BCAC 2010, il a encore 11 mois à y passer. Cette différence
de presque 2 mois et demi n’est pas non plus négligeable.

La table du BCAC 2010 surestime la durée passée en incapacité pour tout âge et de ce
fait surestime également les provisions.

Qu’en est il de la table du BCAC 2013 ?
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Figure 3.27 – Comparaison entre la nouvelle table d’expérience et la table BCAC 2013

Nous pouvons remarquer que la nouvelle table d’expérience se rapproche plus de la
table du BCAC 2013. Les écarts sont moindres comparé à la table du BCAC 2010.

Pour un individu qui entre en incapacité à 25 ans et qui, comme précédemment, y a
déjà passé 14 mois, il n’y a qu’un écart de 6 jours entre les deux tables. Rappelons que cet
écart était de 3,2 mois avec la table du BCAC 2010.

Idem lorsque nous reprenons l’exemple de l’individu entré dans l’état d’incapacité à 45
ans et qui a 9 mois d’ancienneté. L’écart qui était de 2 mois et demi avec la BCAC 2010
n’est maintenant que de 28 jours.

En général, la table d’expérience est plus prudente que la table du BCAC 2013 pour
notre portefeuille.

3.10 La comparaison entre la nouvelle et l’ancienne table
d’expérience

Nous allons maintenant comparer les deux tables d’expérience. Nous utilisons également
la DRT pour la comparaison.
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3.11 La comparaison des DRT entre la nouvelle et l’ancienne
table d’expérience

Figure 3.28 – Comparaison entre l’ancienne et la nouvelle table d’expérience

Nous remarquons que, plus nous avançons dans l’âge, plus l’écart se creuse entre les
deux tables et au-delà de 6 mois d’ancienneté, les durées résiduelles de la nouvelle table
sont supérieures à celles de l’ancienne table.

À 15 mois d’ancienneté, l’écart entre la nouvelle et l’ancienne table d’expérience est de
9 jours pour un individu entré en incapacité à 25 ans, de 10 jours pour l’âge 35 ans, de 24
jours pour 45 ans et de 38 jours pour 55 ans.

Pour 55 ans, après 1 an et demi dans l’état, nous avons un écart de 1 mois et demi
entre les deux tables (selon l’ancienne, il lui reste un peu moins de 9 mois avant de sortir de
l’incapacité, alors que selon la nouvelle, il lui reste 10 mois à y passer). Passé 6 mois d’an-
cienneté, la nouvelle table est plus prudente, car l’ancienne sous-estime la durée résiduelle
dans l’état et donc sous-estime les provisions.
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3.12 La comparaison des sorties entre la nouvelle et l’an-
cienne table d’expérience

Nous allons maintenant comparer les sorties de l’état entre l’ancienne et la nouvelle
table, par âge de survenance et par ancienneté.

Par âge de survenance nous avons la figure suivante :

Figure 3.29 – Nombre de sorties par âge

En comparant le nombre de sorties par âge entre les sorties observés, celles de la nouvelle
table et celle de l’ancienne, nous remarquons que l’ancienne table ne suit plus vraiment le
comportement du portefeuille actuel. Elle maximise les sorties de l’état pour presque tous
les âges (surtout à partir de 35 ans). A 45 ans par exemple, nous remarquons que l’ancienne
table surestime le nombre de sorties de 4,4%, alors que la nouvelle table le sous-estime de
0,6%. A 55 ans également, l’ancienne table a un écart de 15% avec les observations alors
que la nouvelle table ne surestime les sorties que de 1%. L’écart global (sur tous les âges)
est de 5,36% pour l’ancienne table, c’est-à-dire qu’elle surestime le nombre total de sorties
de 5,36% alors que pour la nouvelle table, cet écart global n’est que de -0,02%.

Par ancienneté nous obtenons le graphique suivant :
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Figure 3.30 – Nombre de sorties par ancienneté

Lorsque nous faisons la comparaison du nombre de sorties par ancienneté, nous consta-
tons que l’ancienne table n’est pas vraiment adéquate sur les bords. Nous avons des écarts
importants pour les anciennetés de 0 à 3 mois pour l’ancienne table d’expérience et des
écarts également importants à partir de 31 mois d’ancienneté, surtout pour l’ancienne
table.

En ne considérant que les anciennetés de 3 à 31 mois, nous avons des écarts moindres
pour la nouvelle table. A 9 mois d’ancienneté par exemple, l’ancienne table surestime
les sorties de 6,8% alors que la nouvelle table n’est au dessus que de 2,6%. A 23 mois
d’ancienneté, le nombre de sorties de l’état d’incapacité est surestimé par l’ancienne table
de 6% et sous-estimé par la nouvelle de 0,1%.

Conclusion

A travers les tables et les comparaisons, nous remarquons que le comportement de notre
portefeuille actuel diffère de celui de l’ancienne table d’expérience. Nous avons également vu
que la table du BCAC 2013 est plus proche de nos observations que la table réglementaire.

Dans le chapitre à venir, nous nous intéresserons au provisionnement Best Estimate, ce
qui nous permettra d’évaluer le coût du non changement de table, plus précisément ce que
l’assureur perd en gardant l’ancienne table pour le provisionnement BE malgré l’évolution
de la sinistralité.
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Chapitre 4

Effets du changement de table sur la
solvabilité via le provisionnement
Best Estimate

Après construction et validation de notre table d’expérience, nous allons étudier l’effet
de ce changement de table sur le provisionnement en la comparant aux tables de maintien
en incapacité du BCAC et à la table d’expérience déjà existante.

4.1 Le cadre du calcul des provisions Best Estimate

La mise en application de la directive Solvabilité II le 1er janvier 2016 visait à instaurer
une exigence en termes de solvabilité pour les compagnies d’assurance, leur permettant de
faire face à leurs engagements. Cette exigence se traduit par le maintien d’un niveau de
fonds propres adéquat pour honorer leurs obligations envers les assurés. Conformément aux
exigences quantitatives du Pilier I, deux niveaux distincts de fonds propres sont requis : le
Capital de Solvabilité Requis (SCR) et le Capital Minimum Requis (MCR).

Le SCR représente le capital que les assureurs doivent détenir pour absorber les pertes
engendrées par des événements imprévus et potentiellement préjudiciables à l’activité, avec
une probabilité de 1/200 à horizon 1 an (VaR à 99,5%). Le MCR, quant à lui, est le montant
minimal de fonds propres de base en deçà duquel l’entreprise n’est plus solvable.

Le calcul du SCR peut être effectué selon deux approches : un Modèle Interne développé
par l’entreprise ou la Formule Standard proposée par l’autorité régulatrice. Il se subdivise
en modules de risques correspondant aux différentes natures de risques.

En ce qui concerne les fonds propres sous Solvabilité II, ils sont déterminés par la
différence entre les actifs et les provisions techniques. Ces dernières sont composées des
provisions Best Estimate et de la Marge de Risque.

Les provisions Best Estimate représentent la meilleure estimation des réserves à consti-
tuer pour se prémunir contre les risques. Elles peuvent être déterminées par le biais des
scénarios stochastiques (les provisons BE sont dans ce cas la moyenne des résultats issus
des différents scénarios probables), ou calculées de manière déterministe en faisant des hy-
pothèses spécifiques (les provisons BE sont dans ce cas la somme actualisée des flux de
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trésorerie futurs probables selon cet unique scénario).

4.2 Le principe du calcul du Best Estimate

La provision Best Estimate se décompose en Best Estimate de prime et Best Estimate
de sinistre. Dans ce mémoire, nous nous concentrons uniquement sur le calcul du BE de
sinistre car nous n’avons pas à notre disposition les primes.

4.3 Provision mathématique de maintien en incapacité de
travail

Les provisions sont calculées dossier par dossier.

Provision de maintien en incapacité =
∑

Montant de l’IJ due × durée probable de
maintien en arrêt (max 3 ans) × facteur d’actualisation

Pour 1 e dû :

PM Inc
x,t =

36∑
k=t+1

lx,k
lx,t

×
(

1

1 + i

) k−t
12

Avec :

i le taux technique
lx,k le nombre de personnes en incapacité de travail d’âge x et d’ancienneté k

En plus de la provision de maintien en incapacité, nous avons la provision d’invalidité
en attente car pendant la phase d’incapacité de travail, l’individu peut passer à l’état
d’invalidité à tout moment. Nous nous limiterons ici au calcul de la provision de maintien
en incapacité.

4.4 Le calcul des provisions

Nous nous plaçons au 31/12/2022 et nous évaluons les provisions pour les sinistres en
cours à cette date.

Mémoire EURIA

http://www.univ-brest.fr/index.php?page=affiche_composante&object=euria


4.4. LE CALCUL DES PROVISIONS 75

4.4.1 Les provisions avec la table d’expérience construite

Par année de survenance, nous obtenons les provisions suivantes :

Année de survenance Provision Mathématique
2020 2 942 580 e
2021 16 807 678 e
2022 38 923 805 e

Table 4.1 – Best Estimate de sinistre pour la nouvelle table

4.4.2 Les provisions avec l’ancienne table d’expérience

Par année de survenance, nous obtenons les provisions suivantes :

Année de survenance Provision Mathématique
2020 2 618 863 e
2021 15 506 783 e
2022 38 206 066 e

Table 4.2 – Best Estimate de sinistre pour l’ancienne table

4.4.3 Les provisions avec la table de maintien en incapacité du BCAC
2010

Par année de survenance, nous obtenons les provisions suivantes :

Année de survenance Provision Mathématique
2020 3 365 951 e
2021 19 240 797 e
2022 46 493 702 e

Table 4.3 – Best Estimate de sinistre avec la table du BCAC 2010

Comme attendu, nous remarquons que, peu importe l’année de survenance, les provi-
sions obtenues avec la table du BCAC 2010 sont au-dessus de celles obtenues en utilisant
la nouvelle table.

4.4.4 Les provisions avec la table de maintien en incapacité du BCAC
2013

Par année de survenance, nous obtenons les provisions suivantes :
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Année de survenance Provision Mathématique
2020 2 845 400 e
2021 15 795 406 e
2022 37 184 061 e

Table 4.4 – Best Estimate de sinistre avec la table du BCAC 2013

4.4.5 La comparaison entre les provisions

Les provisions totales au 31/12/2022 sont résumées dans le tableau suivant :

Tables Nouvelle table Ancienne table BCAC 2010 BCAC 2013
BE de sinistre 58 674 063 e 56 331 712 e 69 100 450 e 55 824 867 e

Table 4.5 – Best Estimate de sinistre par table

Nous constatons un écart de + 3,99% lorsque nous comparons les provisions issues de
la nouvelle table et celles issues de l’ancienne table. Nous remarquons également que la
provision totale obtenue avec la table d’expérience construite présente un écart de + 4,86%
avec la provision calculée avec la table du BCAC 2013 alors que, avec la table réglementaire
(BCAC 2010) cet écart est de - 17,77% (nous avons un surplus de 10,4 Me par rapport à
la nouvelle table d’expérience).

Cette hausse de 3,99% de provisions entre l’ancienne et la nouvelle table vient confirmer
les constats en ce qui concerne l’évolution de la sinistralité puisque nous avons observé que
les arrêts sont de plus en plus longs depuis la pandémie.

4.5 A quoi s’attendre en 2023 ?

La table d’expérience que nous avons construite en nous basant sur les données de 2020
à 2022 servira pour le provisionnement BE de sinistre pour les années à venir, notamment
pour l’année 2023. Cependant, il serait judicieux d’analyser la sinistralité en arrêt de travail
"après Covid" (même si des cas de Covid sont toujours détectés en 2023) et de voir si le
changement de comportement observé depuis la pandémie persiste, s’atténue, ou s’il y aura
un retour à la normale pré-Covid (2019). Ne disposant pas de données après le 31/12/2022,
nous n’avons pas pu analyser la sinistralité sur la période "post-Covid".

Néanmoins, certains assureurs publient des baromètres sur l’absentéisme et font des
projections.

Parmi eux, le baromètre de AXA fait des projections pour les années à venir, notamment
pour l’année 2023.

D’après ces projections, pour l’année 2023, un retour à la situation pré-Covid n’est pas
anticipé.
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Le taux d’absentéisme estimé pour l’année 2023 est situé entre 3,75% et 4,40%. Ce taux
était de 4,5% en 2022 et de 3,2% pour 2019. AXA estime le pourcentage de salariés absents
au moins un jour entre 35% et 42%. Ce pourcentage étant de 44% en 2022, l’absentéisme
sera légèrement en baisse en 2023 par rapport à 2022. Néanmoins, les projections restent au-
dessus de la tendance de 2019, qui était de 30%. Ainsi, il n’est pas prévu que l’absentéisme
revienne au stade pré-Covid.

De ce fait, la nouvelle table d’expérience serait plus appropriée pour la sinistralité après
Covid que l’ancienne si on se réfère au baromètre et aux projections qui sont faites pour
l’année à venir.
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Conclusion

Dans ce mémoire, nous avons étudié l’évolution de la sinistralité en incapacité sur la
période du Covid 19 et construit une nouvelle table d’expérience de maintien en incapacité
qui pourrait servir au calcul des provisions Best Estimate.

L’analyse du portefeuille a révélé un changement de tendance dans la sinistralité en
incapacité de travail depuis la pandémie du Covid 19. Au fil des années (de 2016 à 2022),
on assiste à une progression tant en nombre d’arrêts qu’en montants des indemnités jour-
nalières. L’âge d’entrée en incapacité diminue également sur la période marquée par la
pandémie du Covid 19 et les arrêts sont de plus en plus longs au fil des années. Cependant,
ne disposant pas des éléments sur la base assurée, nous ne saurions dire si l’augmentation
du nombre de sinistres est due à l’augmentation du taux d’incidence ou plutôt à celle des
effectifs sous risques.

Une seconde partie du mémoire a été dédiée à la construction d’une nouvelle table
d’expérience basée sur les données de la période allant du 01/01/2020 au 31/12/2022.
L’analyse comparative avec la table réglementaire (BCAC 2010) a démontré des écarts
significatifs avec le portefeuille étudié. Elle surestime la durée passée en incapacité pour
tout âge de survenance et, de ce fait, surestime également les provisions. Cependant le
comportement de notre population se rapproche plus de la table du BCAC 2013 que de
la table réglementaire. Aussi, lorsque nous comparons les deux tables d’expérience (celle
avant Covid 19 avec celle construite dans ce mémoire), nous constatons que l’ancienne table
ne suit plus réellement le comportement du portefeuille actuel, elle maximise les sorties de
l’état.

Cette nouvelle table d’expérience a été ensuite utilisée pour calculer le Best Estimate
de sinistres, qui rentre dans le calcul du SCR. Les résultats du provisionnement viennent
confirmer nos constats et nos analyses. L’écart entre le BE de sinistre obtenu avec la
nouvelle table d’expérience et la table du BCAC 2013 est de + 4,86%. Cependant, il diffère
nettement de celui issue de la table réglementaire en vigueur (BCAC 2010), avec un écart
de l’ordre de - 17,77%. En comparaison avec l’ancienne table d’expérience, l’écart entre les
provisions est de + 3,99%.

Dans ce mémoire, nous limitons l’étude de l’impact du non changement de table au
provisionnement BE de sinistre issu des flux des provisions mathématiques car nous ne
disposons pas des autres données nécessaires au calcul du SCR. Néanmoins, nous pouvons
anticiper que le SCR augmentera si on utilise la nouvelle table d’expérience plutôt que
l’ancienne dans le calcul des provisions BE. De ce fait, le ratio de solvabilité, qui est le
rapport entre les Fonds Propres et le SCR, diminuera.

Rappelons aussi que nous ne nous sommes pas intéressés à la saisonnalité de survenance
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dans l’étude du maintien en incapacité de travail. Nous avons pris comme hypothèse que
la durée de l’arrêt n’est pas sensible à la date de survenance du sinistre. Toutefois, ce point
aurait pu être intéressant à aborder.

En outre, dans notre recherche de table de référence pour l’application du modèle de
BRASS (pour le lissage des taux bruts), nous avons choisi la table du BCAC 2013, car
elle se rapproche plus de nos observations que la table réglementaire. Mais, étant donné
les résultats obtenus, le choix d’une autre table dont le comportement aurait été similaire
à notre portefeuille, nous aurait donné de meilleurs résultats.

Il serait également intéressant d’étudier dans les années à venir, le comportement de la
sinistralité en arrêt de travail après la pandémie (même si des cas de Covid 19 subsistent
en 2023). Cette étude nous permettrait de savoir s’il y a eu un "avant" et un "après"
Covid, c’est-à-dire si la pandémie laisse un impact continuel et que ses effets restent appré-
ciables après son passage ou si la sinistralité en incapacité ou en arrêt de travail en général
reviendrait à sa tendance antérieure (avant 2020).
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Annexes

Annexe 1

Évolution de l’âge moyen en incapacité par année en fonction du sexe

Table 4.6 – Évolution de l’âge moyen d’entrée en incapacité par sexe et par année
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Annexe 2

Représentation des taux bruts et lissés avec la méthode de Whittaker-Henderson pour
les âges 35 et 55 ans

Pour l’âge d’entrée en incapacité 35 ans, nous obtenons les figures suivantes :

Figure 4.1 – Taux de sortie bruts et lissés pour âge d’entrée en incapacité 35 ans

Figure 4.2 – Taux de sortie bruts et lissés pour âge d’entrée en incapacité 35 ans
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Pour l’âge d’entrée en incapacité 55 ans, nous obtenons les figures suivantes :

Figure 4.3 – Taux de sortie bruts et lissés pour âge d’entrée en incapacité 55 ans

Figure 4.4 – Taux de sortie bruts et lissés pour âge d’entrée en incapacité 55 ans
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Annexe 3

Représentation des taux bruts et lissés avec la méthode de BRASS pour les âges 35 et
55 ans

Figure 4.5 – Taux de sortie bruts et lissés avec BRASS pour âge d’entrée en incapacité 35 ans

Figure 4.6 – Taux de sortie bruts et lissés avec BRASS pour âge d’entrée en incapacité 55 ans
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Annexe 3

Tables d’expérience de maintien en incapacité

Ancienne table

Figure 4.7 – Ancienne table d’expérience
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Nouvelle table

Figure 4.8 – Nouvelle table d’expérience
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